
NATIONS UN I ES 

CONSEIL 
DE TUTELLE 

Trente-quatrieme session 

PROVISO IRE 

T/PV.1313 
4 aout 1967 
FRANCAIS 

COMPTE RENDU STE:JOGRAPHIQU-B PROVISOIRE DE LA MILLE TROIS CENT TREIZIEME SEANCE 

Tenue au Siege, a New York, 
le mardi 20 juin 1967, a 10 h 30. 

Presidente }""me MIDERSON (Etats-Unis d'Amerique) 
( 'tic c: -Presicl.ente) 

Examen de petitions concernant le territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique (suite) 

:E--.,camen de la sl,tm1tion dans le 9"erritoire sous tutelle de Nauru : rapport 
annuel de l' Autori-te o.c1-n:L2j_s br,.,nte 

Examen des petitions concerne.nt le Territoi1~e sous tutelle de Nauru 

Resolutions de l'Assemblee genorale sur iq question du territoire sous tutelle 
de Nauru 

67-14424 

( 47 p.) 



GLT/GM T/PV.1313 
- 2 -

EXAMEN DE PETITIONS CONCERNA1TT LE TERRITOIRE SOUS TlJTELLE DES ILES DU PACIFIQUE 
(T/PET/10/38; T/L.1122 et L.1123) (suite) 

La PRESIDENTE ( interpretation de 1' anglais) : Avant de commencer ce 

matin l 1 examen des conditions a Nauru, je vais donner la parole au representant 

de l'Union sovietirp.e gui veut parler sur un point d' ordre. 

M. CHAKHOV (Union des Republigues socialistes sovietiques) ( interpretation 

du rus;e) : A la derniere seance au Conseil de tutelle, le. delegation sovietique 

a propose un proje;G de reirnlution st:r le Territoire sous tutelJ.e des Iles du 

Pacifique a propos de. la IJr,,ti tio!'.l contenue dans le document T/PET. 10/ 38. Le 

representant des Etats-TJc.:I.u a alors demande que cette petition soit soumise par 

ecrit et il a demande 24 heures de delai. La delegation sovietique en a ete 

d'accord. Nous n1 avions pas d'o':,jecti0n ace que l'on examine cette situation 

dans les ilea Marshall a ls proditltr.-s seance c.u C..:,nseil. 

Nous av0ns soumis le projct ·de resolution. Jene vois pas toutefois que 

cette question soit ir.:::crite a l' orcfre du jour de cette seance. Je voudrais 

demander a la Presidente pc,urquoi l'accord conclu n'a pas ete observe et pourquoi 

la proposition de l'Union sovietique n'est pas inscrite a l'ordre du jour. 

La PRESID3NTE (interpretation de l'anglais) : Ila ete suggere que la 

meilleure feqon de f~ire serait d1 etudier la proposition du representant de 

l'Union sovietique lorsque nous discuterons le rapport du Comite de :redaction sur 

le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. Nous le ferons probablement 

dans quelques jours. Il semble que ce soit la une procedure plus pratique et 

mieux appropriee. 

Toutefois, si le representant de l'Union sovietique souhaite que le Conseil 

examine maintenant cette proposition, je suis sur que les autres membres du Conseil 

n'auront pas d'objections. 

M. CHAKHOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Nous ne voulions. pas retarder cctte question. Nous voulions que le 

Conseil examine la proposition de l'Union sovietique parce que nous avions compris 

qu' elle devait @tre etudiee a la seance suivante du Conseil. En fa.it, le repre

sentant des Etats-Unis a propose que nous renvoyons la question pour 24 heures et 
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M. Chakhov ( URSS) 

que nous l' examinions a la seance sui vante. • La delegation sov:l.etique n' a pas eu 

d'objections a cette procedure. C'est pourquoi nous estimons que le Conseil 

devrait s'en tenir a sa decision. 

La PRESJDF'l'TTE ( interoretation de 1' anglais) : Je voudrais suggerer qu' au --·-- ,. 
lieu d'examiner it::ueJ.iatenent la proposition du representant de l'Union sovietique, 

noua renvoyons cette question a plus tard dans la matinee. Puisque les repre

sentants de Nauru et le Representant special sont arrives, il semblerait approprie 

et courtois d'entend.re d'abord leurs declarations. Apres cela, nous pourrons 

etudier la proposition du :-:-eprcsentant de l' Union sovietigue. 

EX.AMEN DE LA SITUATION DXJ 3 LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE NAURU : RAPPORT ANNUEL 
DE L' AU'roRII•E .ADMINISTRAI~TE ( T/1659, 1662j T/L.1120) 

EX.AMEN DES PETITimTS CONCERN.ANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE NAURU 
( T/COM.9/L.3; T/PEl',9/29 et Ad:5.. l e-J; 2j T/OBS.9/5) 

RESOLUTIONS DE L' ASSDv'.IBIJ;;E G}~::·:Cnt.LE SUR LA QUESTION DU TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE 
NAURU ffi111 (XX) et 2226 (xxrl7 

La PRESIDENTE ( interpretation de l' anglais) 

entamer la discussion des conditions a Nauru. 

Le Conseil va maintenant 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l'anglais) : Jene me propose 

:pas de parler longuement ace stade sur Nauru. Les facteurs geographiques et 

autres qui o~t trait a l'tle elle-m@me et a sa population devraient deja ~tre bien 

connus de ce Conseii. Le Conseil se souviendra que dans le contexte de tous ces 

facteurs ~ui constituent, dans leur ensemble, une serie de conditions qui rendent 

Nauru absolument unique en tant que sujet d'examen pour les Nations Unies, 

certaines questions particulieres ont pris une importance urgente dans l'esprit 

de beaucoup de ceux qui s'interessent a Nauru. Les deux resolutions 2111 (XX) et 

2226 (XXI) de l' .Assemblee generale definiasent ces questions particulieres comme 

ayant trait aux gisements de phosphate d'une part et au developpement politique de 

l' a.utre. Ces deu.x questions ont fait 1' objet d' une attention approfondie et 

concentree de llAutorite administrante et des representants du peuple nauruan. 

Vous allez entendre dans un .instant le Representant special vous donner les details 

de cette attention et, si comme je l'espere, -Madame la Presidente, vous accordez 
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l'autorisation necessaire, vous entendrez egalement exprimer certains points .de 

vue sur la question par le _ Chef' principal de Nauru parlant en cette qualite. Pour 

ma part, je crois qu' une des raisons qui rend Nauru si complexe et si interessante, . ' 

non seulement dans J..a realite . de tous les jours, mais • aussi en relation avec les 
. . . . • 

theories les plus J? ,:pulairetrient acceptees awe 'Nat.ions Unies· a propos: de certaines 

questions qui ont de temps a autre retenu l'attention des Na.tions Unies depuis 

bi_en des annees, est le f'ait qu1 il ·n'y a pa.s beaucoup de Nauruans en termes de 

population. nrtic:-:2.'.!..e; il n'y en a c:_ue quelque 2 000. Tout enreconnaissant cela, 

l' Autorite adminfo-._;:..•ani;e ·::: 'a cepenc";.:mt •jams.is perdu de yue le fait que la · vie 
' . . . . 

de chaqu·e indi.vidu d I tin ";' ·:,tit . 'g:r;0tipe es.t tout auss i. im~crtan~e que la vie 

d'individus eppartenatit a des groupes plus larges. et que les espoirs, les craintes, 

les besoins et les droits de l'homme sont l'heritage. commun, quel que soit le 
. , 

nombre de la populati.:in en cacse. 

Maintenant,. Madame la :P:i:~-sidcnt.e, je voudrais vous presenter mes collegues. 

Tout d'abord, il y a M. C.E; Reseigh, qui vient dev~nt vous en tant que 

Representant special. Il est Secretaire adjoint du Departement des Territoires 

et il s' est interesse de tres pres aux details des questions nauruanes depuis 

de nombreuses annees. Plus recemment, il s'est plus particulierement interesse 

a des negociations tres detaillees qui se sont deroulees entre les Nauruans et 

les gouvernements interesses apropos des gisements de phosphate et de l'avenir 

politique de Nauru. J'estime que nous avons de la chance d'avoir avec nous 

M. Reseigh dent l'experience nous sera .tres .utiJ,e et je suis personnellement tres 

heurewc de l'avoir· parmi nous car c'est un ami et un collegue de longue date. 
. . 

,AccompagnantM. Reseigh,il y a le Chef principal Hammer DeRoburt, Chef 

principal de Nauru, que le Conseil connatt d'ailleurs fort bien puisqu'il est 
venu ici en de nombreuses occasions deja·• Le. C:hef princ1pa;1 Hammer DeRobu'rt a 

dirige les delegations nauruanes au cours ,des negociations dont je viens de parler. 

Avec .M. Reseigh, il y a egalement le Conseiller Bop qui a longtemps ete 

l'un des chefs du peuple Nauruan et qui est. aussi un memb.re elu du Conseil de Nauru. 

Il Vient ici pour la premiere fois . .• 

Ainsi, nous avons un vieil ami et collegue dans la personne du Chef' principal 
et nous avons, paraissant devant ce Conseil ~our la premiere fois, Mo Reseigh 

et M. Bop. 
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Maintenant, Madame la Presidente, je vous serais tres reconnaissant si vous 

etiez assez a.imable pour inviter le Representant special, le Chef principal 

Hammer DeRoburt et le Conseiller Bop a prendre place a la table du Conseil. 

Sur l'invit~ti0n de la Presidente, M. Reseigh.z,,..Representant special pour 

le Territo~_re s0t1:-': tuteJJ.r: rte Nauru, M. DeRoburt et M. Bq>, Conseillers du 

Representant special, prennent place a la table du Conseil. 

La Pfil?~:.£J?ENTE ( interpreta.tion de l' anglais) : Je voudrais souhaiter 

la bienvenc.'3 au ~:.C? d 2e:1t.l".nt speci:11, M. Reseigh, au Chef principal DeRoburt et 

au Conseiller Bop, a cett,:~ sei3s5.on. c111 Conseil. Le Chef principal DeRoburt est 

bien connu du Conseil et (! 1 est avec un plaisir particulier que nous le voyons ici 

aujourd'hui parmi nous. Nous sommes egalement tres heureux de voir le Conseiller Bop. 

Je donne maintenant la parole au Representant special pour faire sa decla

ration d'onverture. 

M. RESEIGH (Representant special pour le Territoire sous tutelle de Nauru) 

( interpretation de 1' anglais) : Je considere comme un privilege et un honneur de 

parattre devant ce Conseil, tout specialement parce que, comme vous l'avez entendu, 

c' est la premiere f'ois que cette occas-ion m' est offerte. Je reconnais egalement 

que c I est une grande responsabili te que de prendre part au travail du Conseil en 

particulier en ce moment ou des evenements si importa.nts pour le peuple Nauruan, 

ont lieu. Le Chef principal de Nauru, le Conseiller Hammer DeRoburt et son 

collegue, le Conseiller Bop m'ont prie de dire qu'ils sont egalement heureux 

d'etre ici pour fournir des inf'ormations au Conseil s'il le desire• 

Je crois que le rapport que je peux faire sur l'annee qui s'est ecoulee 

depuis la trente-troisieme session de ce Conseil est un rapport favorable. Comme 

je le dirai de faqon detaillee plus tard, des decisions importantes ont ete prises 

sur l'avenir de l'industrie des phosphates a Nauru et des discussions se poursuivent 

sur son avenir politique. Les discussions sur l'induBtrie, bien que couronnees de 

succes, ont demande beaucoup de temps et d'attention a la fois de la part des 

dirigeants Nauruans et de l'Autorite administrante. Cette attention n'a cependant 

pas ete accordee awe depens du progres ordonne des conditions sod.ales, economiques 

et poli tiques a Nauru, dans le cours normal de l' adrainistration. Le nombre d' enfants 
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allant a l'ecole a Nauru s'est accru de r'aqon importante et le nombre de ceux qui 

beneficient de bourses pour etudier en Australie a double. La sante est bonne 

et le niveau de vie s'est ameliore grace aux revenus accrus provenant du phosphate. 

Le Conscil legislatif nouvellement etabli a adopte un programme legislatif consi

derable~ Je donnt>n,i. de;s det~ils sur les . progres accomplis dans ces domaines 

depuis la derniere 5e13sion du _Conseil. . 

Le Conseil legislatif pour le Territ9ire de Nauru s'est reuni pour la premiere 

:fois en janvj er 1.9G6. Depuis lors, il s' est re uni vingt-deu,v. fois et a adopte en 

tout vingt-qu~tre m.don.,tb'!es. L' c:i1::_:ierience ainsi acquise est precieuse en 

particulier pnrce q11e la :1.1.'igiEl·J.·don gui a ete soumise au Conseil comprenait 

certaines mesures de gr&~ue importance, demandant beaucoup de .reflexion et un 

debat approfondi. 

L' une &e ces :::r..esm:es - et e'.'.~r:> •l::iit avoir des effe-r;s sociP.,wc considerables -

est l' ordon:'.lance sur les boissonG □ lcoolisee.:. Cette proposition a ete introduite 

par un membre naurui::.n elu et elle ~endait a rs)?:fl'.J!'ter l' interdiction longtemps 

en vigueur de la conso~mation de b.:ilssons alcoolisees par les lfauri.:.ans et autres 

habitants originaires des !les du Pacifique,dans le Territoire. Cette ordonnance 

a ete appuyee par tous les membres du Conseil. Elle prevoit que des licences 

seront accordees awe lieux ou pourront et.re vendues et consommees ces boissons 

selon des regles corr.parables a celles qui sent en vigueur en AustraJ..:Le. L' une 

des clauses de l'or~onne.nce prevoit que les Nauruanes ne seront pas 

autorisees a boire en dehors de chez elles a mains qu'elles n'aient pour cela un 

permis delivre par le Conseil de gouvernement local de Nauru. Cette clause a ete 
inseree dans l'ordonnance a la demande expresse des membres nauruans qui ont 

estime que, pour le present du mains, les Nauruanes ne devraient pas etre 

autorisees a boire librement et sans restriction. 
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Je voudrais citer, d'autre part, la Loi sur la navigation aerie~ne (~ 

Navigation Ordinance). On estimait depuis uncertain temps qu 1 un service aerien 

regulier a destination de Nauru devrait etre etabli et c 1est pourquoi le Conseil 

legislatif a adopte cette loi en tant que premiere mesure en vue de la creation de 

ce service. D'une maniere generale, les mesures de securite et de controle sont 

les memes que celles que prevoit la Loi sur la navigation aerienne australienne qui, 

elle-treme, appl.ique les conventions internationales. 

Avec l' accro:~ssement de la population et l.a prosperite persistante de Nauru, 

on a assiste a une auginsLtation rogu.liere du nombre des vehicules a moteur en 

usage dans l'ile. Cette -c: 1>.gment2tion du nombre des vehicules a moteur a, 

inevitablement,entra1ne 1~~e augmentation du nombre des accidents. C1 est -pourquoi 

une nouvelle loi - la !12tor Vehicles (Third Party Insurance) Ordinance - a ete 

adoptee par le Conceil legislt-.·cif, 1 Ji qui rend obligB.to:Lre urte assw:·tmce· des 

vehicules a moteur couv:ral'.).t les t1ers. 

Le Conseil legislatif a egale~ent adopte -une loi complementaire, appelee 

Motor Traffic Ordinance 1967. Cette loi permettra d'exercer un concr3le plus 

efficace du trafic. Elle autorise 1 1 introduc-tion et l'utilisation d'une signali

sation du trafic; elle etablit des limites de vitesse; elle prescrit certains 

standards minimaux pour la tenue de route des vehicules routiers et elle prevoit 

des punitions pour ceux qui violeraient les dispositions de cette loi et des 

reglements qui en docoulent. 

La Tuberculosis Ordinance 1967 a remplace la loi precedemment en vigueur. 

On sait que la campagne pour supprimer la tuberculose a Nauru s'est poursuivie 

d'une maniere intensive) et cette nouvelle loi vise a exercer un contr~le permanent 

et encore plus efficace pour la prevention de cette rnaladie. 

En adoptant la Worlcers' { Contract of Service) Ordinance 1967, le Conseil 

legislatif a saisi l'occasion de revoir et d'exposer plus clairement et plus 

objectivement les dispositions de la legislation precedemment en vigueur dans le 

Territoire, ainsi que de supprimer certains elements de cette legislation ancienne 

qui pouvaient preter a objections. En vertu de cette nouvelle loi, les travailleurs 

ont le droit de faire appel au tribunal lorsqu 1 ils estiment avoir ete congedies 

d 1une maniere qui les lese. 
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De plus, le Conseil legislatif ~ cree en 1966 deux comites speciaux:. 

un Comite special. pour le ~eveloppement constitutionnel, e-tabli en • 

:f'evrier, qU:i est compose de cinq membres (Nauruans) elus et qU:i doit presenter 

son rapport; ·et un Comite special compose de troi-s membres eim~ et de deux 

fonctionnail~cs, q1,;.:i:. est c:r:1a:)'.'ge d'etudier les meilleurs moyens de transferer a 
ii Administration nauruane le Departement du travail du Conseil de gouvernement 

local nauruan, avec toutes ses fonctions. Ce ccmite a presente au debut de 1967 

un rapport inte~:.~aire au Conseil J.egisl<;ltif et son rapport final devrait etre 
A . ~ .• 

bientot prct. 

Dans le domaine d1:s comn:11::1:..·::.aticns avec l'etranger, je signa'1e qu'un service 

de teletypc-radio avec ·1 1Australie a ete inaugure le 7 novembre 1966. Ce nouveau 

service relie .les bureaux ·de l'Administration de Nauru avec le Departement des 

Territoires; a Ca r;Jv~:·::-a, et il p0r.v:t aussi des communications di:r.·e.:tes entre 

la D~.recti:m des British 1--cc,cph&t.e Commiss~onere de Nauru et le Bur,.:au central 

des Commissioners a Melbourne. De plus, ce se:::vice comprend une ligne supple

mentaire po1.1r la t:ransmission des u::.:issages publics a destination et en provenance 

de l'Australie, ainsi que des installations qui permettent des communications 

radio-telephone nettement ameliorees. 

Au cours de la derniere session du Conseil de tutelle, il a ete question 

d' un nouve3u cir.lrn~ const::-lli t par les British Phosphate Comruissionc;~s pour le . 

Conseil de gouvernoment local de Nauru. Ce cinema a ete termine et mis a la disp~ 

sit ion du Conseil en janvier 1967. L' Administration nauruane a pa:rticipe pqur la 

sornme de 20 000 dollars a la construction de ce cinema, le reste etant paye 

sur les propres fon<ls du Conseil de gouvernement local. Ce cinema a rencontre 

beaucoup de succes et il est frequente par un ,nombreux public appartenant a tous 

les groupes de la communaute du Territoire. 

En parlant de l' art cinematographique, il faut relever que l' on a continue 

de passer mensuellement, dans les districts de Nauru, des films educatifs, en 

vertu d'un arrangement avec le Departement de l'instruction. • Plus de 50 films 

sur des questions interessant les Nations Upies - y compris un film sur le 

Conseil de tutelle - ont ete projetes et ont ete vus ,par un large public. 
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Un nouveau the~tre chinois a ete ouvert en fevrier 1967, ou des membres de la 

communaute chinoise donnent des representations speciales d'art dramatique 

traditionnel chinois. 

Une nouvell~ etude a commence en decembre 1966 au sujet de la creation d'un 

service local de ~q~iodiffusion. Cette etude est effectuee par un specialiste 

mis a disposition par le B-~reau de contr~le de la radiodiffusion australienne. 

Il est clair, maintenant, qu'un tel service pourra etre cree et une etude detaillee 

a lieu actuellement sur le rapport et les recommandations de ce specialiste. 

Le spo·i-t est cncoun,'Y,0 a Naun,.. J'ai le plaisir, par consequent, d' indiquer 

ici qu'une eq_uipe de 23 '.'l. '.~:11eteB a rc_presente le Territo:i.re lors des Deuxiemes Jeux 

du Sud-Pacifique, a 1fou-~/ a {Nouw:lle- Caledonie) en decembre 1966. L' equipe 

nauruane a recolte quatre medailles d'or et deux medailles d'argent, et elle s'est 

placee au sj.xieme 1·ang de.ns le classement general des- 1JJ. territoires du Pacifique 

qui partid:::,aient aces jcnx. 

En ma'~icre d.e prog:·es social, l'Auto:dte e.dr.linistrante a poursuivi ses efforts 

au benefice du peuplc nauruan. 

Dans le dernier rapport, il etait dit que 1 t enquete sur les maladies des 

gencives (periodontal disease) dans l'ile avait ete menee a bien. Les resultats de 

cette enquete sont maintenant connus et montrent que sur 917 enfants nauruans 

examines - ce q_ui represente 81 p. 100 des ecoliers de Nauru - le tame de ceux 

qui avaient des dents gatees, manquantes ou plombees s'etablissait a 2,5• 

L'age de ces enfants allait de 5 a 17 ans. Un progran:me d 1hygiene orale preventive 

a par consequent ~te entame, programme qui s'appuie principalement sur l'utili

sation de p2te dentifrice a la fluoride. 

Cette enquete a incite l 1AQministration a proceder a u.~e enquete similaire 

_portant sur la population adulte et les resultats en sont actuellement etudies. 

En juillet 1966, il y a eu deux epidemies d1 enterite gastrique dans 11 i1e. 

Etant donne la gravite et la nature de ces epidemies, l'Administration a demande 

la consultation par radio-telephone de specialistes australiens. Pendant que ces 

epidemies sevissaient, le Conseil de gouvernement local de Nauru a coopere 

activement avec l'Administration et avec les British Phosphate Commissioners pour 

combattre la maladie. Les mesures adoptees se sont revelees efficaces et ces 

epidemies avaient pris fin les derniers jours du mois d'aout. 
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En vertu d'un arrangement avec la Commission du Sud-Pacifique, le docteur 

H. C. Chapman, un entomologiste du Departement de l'agriculture ·des Etats-Unis, qui 

a ete recrute par l'OMS pour une mission de consultation a court terme, a visite 

le Territoire en novembre et en decembre 1966 pour y proceder· a une enquete sur 
, "' les insectes, en ta~1t que me sure preliminaire pour des recherches sur le controle 

biologique des insectes vecteurs de maladies, et principalement les moustiques. 
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Je crois que le rapport du docteur Chapman a ete transmis a l'OMS1 et l'Autorite 

administrante l'attend avec interet. Nous esperonx qu'un expert de l'OMS visitera 

a nouveau le Territoire, si cette visite est necessaire a la suite dee conclusions 

du docteur Chapman. 

Un collo<;.'.l.8 sur les problemes de la sante sur les atolls coralliene, qui a eu 

lieu a Tarawa, en mai 1967, a vu la participation d'un roembre du corps medical et 

d'un inspecteur de sante de Nauru. 

Der::;{ sergents de pol:!.ce de Nauru ont sui vi le Prem~.er cours pO'lr officiers 

de police da11s les ".i:les du ?acifique, au College de poltce austr,:ilit:m, a Manly, 

en Nouv~lle-Galles du S~d, du 24 octobre au 18 novembre 1956. !ous les participants 

ace cours, a l'exce:ption des N&~:t·uans, avaient au mains le grade d'inspecteur 

adjoint; l'un des deux sergents nauruans a fini premier ex-aequo, et l'autre a 

fini ti·oisieme. Le direc·c-eur du ,!ours 2.es a felici.-~0s pour leur ~:0rmation, et 

leur bonne connaissance de l'angll~s a ete l'un des elements leur permettant de 

retirer le maximum de benefices de ce cours. 

Voici mainte~ant les chiffres des inscriptions scolaires a Nauru: pour les 

ecoles de l'Adm.:..r-:l.dtration : ~~oles enfantines de district, 238; autres ecoles 

elementaires, 474; ecoles primaires Aiwo, 455; ecoles secondaires, 261; soit au 

total, 1 428 eleves. Pour les ecoles d.e mission : ecoles primaires, 265; ecoles 

secondaires, 82; soit un total de 347 eleves. 

Le 6 juin 1965, on ccmptait 105 etudiants nauruans poursuivant leurs etudes 

outre-mer, ce qui represente une augmentation de 50 p. 100 par rapport a l'annee 

precedente. Voici un tableau des cours qui ont ete suivis ainsi que des bourses 

accordees : 
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Genre de cou.rs 

Secondaires; elementaires 

Secondaires,superieurs 

Techniques, elementaire~ 

Techniques, sul)6rieurs 

Techniques, post-secondaires 
et cours de commerce 

Apprentis . 

Pedagogie 

Dentaires, apres diplome 

Dessin architectural 

Infirmiers 

Commerc~ 

Arts universitaires 

Economie u.,iversitaire 

Ecole normale 

Total 

T/PV.1313 
- 17 -

M. Reseigh (Representant specia1) 

Bourses offertes par 
l'Administration 

31 
16 

6 

1 

5 
3 
l 

1 

1 

2 

2 

2 

1 

5 

77 

Bourses d'origine 
privee 

13 
4 

11 

28 

Les ecoles de missions ont recemment ouve:r-t; un nouvel etablissement primaire 

dans le nouveau batiment jou.xtant l'eglise catholique romaine du district de 

Yaren. 

Conformement awe obligations qui sont les . ~iennes a l'egard des Nations Unies, 

l'Autorite administrante ·a continue d'encourager tousles secteurs de la population 

a participer au Jour des Nations Unies, et a faire en sorte que la population 

se voie constamment rappeler la place importante que les Nations Unies tiennent 

dans sa vie. 

Le 24 octobre, l'Administrateur, les conseillers de gouvernement local de 

Nauru et les membres des diverses organisations existant dans l'ile ont prononce un 
certain nombre d'allocutions a l'intention des enfants des ecoles sur des sujets 

interessant les Nations Unies. Lars d'un carnaval sportif qui a eu lieu le 

lendemain - jour ferie pour les ecoliers - 1 600 enfants qui ont participe awe 

rejouissances. 



JM/YA T/W.1313 
- 18 -

M. Reseigh (Representant special) 

Dans le domaine ecrmo'.llique, l 1Administration a recemment precede a son enqu~te 

annuelle sur les salaires minimaux dans l'ile. Les rapports annuels de 1 1Autorite 

administrante donnent des dcta:.ls sur les procedures suivies p01.1r determiner ces 

salaires minimaux. La dernj_ere enquete a fai t ressortir que l' inde:~ des prix 

de detail a passe de J.OJ, 719, po·:.1.r 1 1 exercice precedent, a 112,326. E".l consequence, 

le s'alaire minimal des Nauruan:3 adultes a augmente de 44 ,80 dollars par an,, a 
110,55 dollars. Les salaires pour lcs femmes et pour les jeunes travailleurs ont 

augmente dans une prorortion equivalentP.. 

Ainsi que les p:'edd.e,1ts rapport.s de 1 'Autori te arJmin::.strante 1' ont montre, 

les chutes de plu:i.es tros il·r,1gvl:i..eres dans l'ile ont cree certaines preoccupaticns 

quant aux reserves d 1 eau potab:e. Bien que des reservoirs en acier d'une capacite 

de plus de 10 milljons de gallons aient ete installes dans 1 1!1e et bien que 

des quantitos limitees d' eau puissent etre conservees dans dez F.:.its et des 

reservoi!'s particuliers, 1~ protlerr.e de l'aJ.irnentation norriale en eau pour une 

population en expansion et ~ou~ssant de conditions de vie s'ameliorant sans cesse 

est constamment surveille par 1 1 A1.1.to~~ite ad.rninistrante. En 1965, un programme 

de forage preliminaire a ete mis en chantier dens l'ile pour reperer les ressoU!'ces 

en eau du sous-scl. De nomb1~zux obstacles techniques ont d0. etre surmontes, mais 

1 1 Autorite adrrti.nistrante pense c:ue tous les problemes pourront etre tres prochai

nement resolus et que le programm(: general pourra alors se derouler comme prevu. 

Lors de la trente-troisi~me session du Conseil ~e tutelle, il a ete question 

ici de la creation d 1 un comite technique independant d'experts charge d 1 examiner la 

question de la remise en etat des terres minieres usees de Nauru. Le rapport de 

ce comite a maintenant ete distribue aux membres du Conseil, qui auront pu en 

prendre connaissance. Ce rapport a ete discute par les representants du Conseil 

de gouvernement local de Nauru et l'Autorite administrante. Je crois que l'on peut 

resumer l'opinion generale du Conseil de gouvernement local en disant que celui-ci, 

tout en reconnaissant le bien-fonde de certaines des observations du Ccmite, n'a pu, 

d'une maniere generale, en accepter les conclusions. L'Autorite administrante 

estime que le Comite a precede a une etude difficile et minutieuse des problemes 

qui se posent, a:pportant ainsi une contribution utile a la recherche de leur 
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solution, ma:is que c'est au peuple nauruan qu'il appartient de prendre les 

decisions qui s 1 il'!lposent. L'Autorite administrante pense que les dispositions 

:financieres prises par l' ind.ustrie du phosphate et au::cquelles je me !'efererai • en 

detail tout a l'heure pc.:rmettront a la population nauruane de prendre, en vue 

de l'avenir, les mesure;:, qui s 1 imrosent. 

Ence qui concerne les problemes du phosphate, le representant special de 

l' Australie a par le ici,lors de la ti·ente-tro:!.sibm.e session du Conseil de tutelle, 

de disc·ussions qui avaient ete entamoes entre des rcpresentants du Conseil de 

gouvernemen-~ loca:. de . Nauru et a.es fonct:.onna5.res rep:re sentant les trois gouver

nements associes, au sujet des q'..lestions interessant le :phosphate a Nauru. Ces 

discussions se sent poursuiv:ie:; en juillet et aout 1966, et elles ont repris en 

avril dernier, pour se termine1· t::-e s recemmen-l;. La o.elegation australienne a 

distribue, avec des copies de cec-te declaration., un document (Nauru Phosphate 

Agreement - Heads of Agree~ent) qui resu~e les points d'accord sur lesquels il a 

ete possible de parve1dr au sujet de la conduite future de l' industrie du 

phosphate a Nam.u. Un acco:cd a egalement ete conclu . au sujet des taux de 

redevances pour 1966-67, ac~ord sur lequel je reviendrai ulterieurehlent. 
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L1 industrie des phosphates est, cam.me les membres du Conseil le savent, d'une 

importa!'lce vitale pour le peuple de l.'Tauru. Il est done essentiel que les dispositions 

prises pour l'avenir de ce·i;te indnstrie non seulement tiennent dfunerit compte des 

droi ts et aspirations des Naurua-'.1s mais encore con.tir.uent a assurer d 1 une maniere 

saine et economique 1 1 exi,l0i tatior, de cette richesse. Actuellement, l I e:xploi tation 

est une vaste entreprise, dotee d'importantes installations et faisant partie 

integrante des operations des Brjtish Phosp11ate Commissioners, dont la responsabilite 

principale est de fournir et de d5.strfrue~ les phcsphates en Australie et en 

Nouvelle-Zelande~ Il etait inevitable que l'e:xamGn de l 1avenir c.e cett.e industrie 

pour :Nauru souleve des pro1,1emes complexes et que les neg8ciations a mener a cet 

ega.rd soient longues. A l 1 exception d'un malentendu, connu du Conseil de tutelle 

et sur lequel le Che:f supr8me donnera des explications, les negociations se sont 

deroulees dans une atmosphere de cordialite et de franchise de la part e:es deux 

cotes. Les dispositions sur lesquelles nous sommes tombes d 1accord beneficieront, 

nous le crayons sincerement: a tousles groupes interesses. 

Les caracteristiques pri;_1cipales de ces disposi.tions sont de trois ordres 

dif:ferents. 

En premier lieu, le Conseil administratif local de Nauru (ou son successeur, 

en cas de modification constituticnne:lle' dev::.endra, en vertu de ces dispositions 

le proprietaire de 1 1 entreprise d r e.xplo:i.tation des phosphates a Nauru et en assumera 

pleinement le controle et la gestion. 

En deuxieme lieu, les gouvernements associes acheteront, par ltintermediaire des 

~r:h tish __ Phosphate Com."lli_ssi~, la production to tale des ph0sphates de Nauru a un 

taux determine de production - a savoir 2 millions de tonnes par an - et a un prix 

determine drapres des calculs precises par l'Accord. Le Conseil administratif local 

de Nauru recevra la totalite des recettes procurees par la vente des phosphates mais 

devra payer les depenses d'exploitation et les frais d'administration dans l 1ile. 

En tr0isieme lieu, le Conseil administratif local de Nauru etablira une Corpo

ration des phosphates de Nauru, qui aura certaines f'onctions consultatives apeciales 

et controlera les di:-ectives generales jusqu'au · 30 juin i970: apres cette date, 

la Corporation assumera pleinement le controle et la gestion de l'exploitation des 

phosphates a Nauru. Jusqu 1au JO juin 1970, ce sont les British Phos:ghate Commissioners 

qui auront la gestion et le controle des operatio~s. 
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Il est utile, me semble-t-il,que je donne des details sur ces dispositions 

sous chacun de ces trois aspects. 

Ence qui concerne la vente de l'entreprise, :une estimation de la valeur des 

edifices, usines, installations, etc • ., .:le l'exploitation actuelle a Nauru, ,a la date 

du ler juillet 1967 ,sera f'aite conjointcment -par les representants des Nauruans et les 

Brit:tsh Phosphate Commissior,ers. Cette evaluati0n se fondera sur le prix original~ 

deduction faite d 1une certaine depreciation estimee a un tamc approprie. Il est 

prevu qu 1un versement trimest~:-iel ·a.e 750 000 dollars aust:r.1 aliens - environ 

770 R25 dollars dee Etats-ULis - sera e~fectue afin de couvrir le capital et 

l'interet. Le Conseil acmiristratif local de Nauru pourra verser des montants 

superieurs a cette sommc e-t devra. en tous cas, avoir acg_uitte en trois annees, 

a compter du ler juillet 1967 le monta-:1t total des avoirs, qui est provisoirement 

evalue a 20 millior.s de dollars aust1·al:.ens ( enir:l.ron .. 22 millions e_a dollars des 

Etats-Unis \. 

Pour ce qui est de la fourniture des ph9sphates, l'Accord prevoit la fourniture 

de 2 millions de tonnes par an, au prix de 11 dollars australiens (12, 10 dollars 

des Etats-Unis\ f.o.b., sous reserve d'ajustements qui seront calcul.es d'apres un 

careme convenu du mouvement des prix des phosphates expediees de Floride. Les 

chiffres en ce qui concerne les depenses d 1 exploitation et les frais d 1ad:ninistration 

dans l'ile - chiffres qui sont deduits du prix de vente - montrent que l'on pou:rra 

disposer de 6 dollars aust~aliens (6,60 dollars des Etats-Unis' par to~e (prix net' 

pour les verser aux Nauruans, soit a des fins d'utilisation immediate, soit a 
leur profit dans l I avenir; ces sommes s 'ajot...-t eront a un peu plus a un dollar 

australien (112 dollar des Etats-Unis' par tonne en f'rais d 1administration a leur 

benefice, c 1 est-a-dire 14 millions de dollars australiens (15,4 millions de dollars 

des Etats-Unis' par an. Sur ces sommes, les Nauruans preleveront leurs versements 

periodiques a·estines a l' acquisition de l' actif d~ l' exploitation. Si le remboursement 
... 

est effectue totalement a la fin de la deuxieme annee, le prix de base a appliquer 

au cours de la troisieme a."l!lee sera de 12 dollars australiens (13,20 dollars des 

Etats-Unis' par tonne; le prix de base de 11 dollars _australiens (12,10 dollars 

des Etats-Unis\ par tonne :f".o.b. a Nauru, pouvant etre porte a 12 dollars australiens 

(13,20 dollars des Etats-Unis' a fait l'objet d 1un accord des parties apres un 

examen approfondi des prix des phosphates en provenance des marches principamc et 
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en tenant compte des engagements pris en ce qui concerne les phosphates de Nauru. 

L1accord devra reste1· en vigueur tot~t d 1 al:ord per,dent trois ans; puis., ses dispo

sitions prevoyant la fourniture de 2 millions de t::mnes a des prix determines 

devront continuer a et:ce executees i ndefiniment; a ruoir1s que 1 i1.,me quelconque des 

parties ne demande une re-rision, qui sera su,jette a un preavis de 12 moi:J. 

Pour ce qui est du controle de l' inclustrie \li1e Corporation des phosphates de 

Nauru sera creee par le Conseil administratif local de Nauru, qui f'ixera, en outre, 

la composition du conseil et I admi!1.ist:ra-lj:_on de la Corp0ra-tion. Aux te:cmes de 

1 t Accord, la Corpor.::.tion dev::a recueillir, aurpes des Brj.tish Fhosnhate Coil1!!lissioners 

des renseienements app~u:pries fina1:1eiers et a.utres e.u sujet du f'onctionnement de 

l 1.industrie. Elle devra procede1· a des consultations en ce qui concerne les tudgets 

annuels des British Phosphate Cornn,:iJ.ns_i8ners. et dev'.!:'a s I entendre sur les programmes 

et pla.na de developpEment et de pr0duction susceptil,les d 1avoir de::: ef:fets sur 

1 1 exploitation des phospha"i:;es apre:s la troisibne annee. LI entente sera egalement 

necessaire en ce qui concerne taut nou·reau programme d I accroi ssement du capital 

ou pour la vente de l'actif de 1rentreprise des phosphates de Nauru. La Corporation 

percevra, au nom du Conseil a(l.minist.ratif local de Ix'auru,les recet·tes nettes des 

operations des phosphates. 

Les British Phosphate Conu-nissio~:r.s. admiristreront et controleront 1 1 exploitation 

des phosp!1ates de Nauru jusqu 1au 30 juin 1970, date a laquelle leurs :fonctions, 

en ce qui concerne l 1ile, seront tre..nsf'erees a la Cocy0ration des phosphates de 

Nauru, a condition que le paiement de l'actif ait ete termine a cette date. Une 
I 

caracteristique important de l 1~Accord est que, du.rant cettE" periode de trois ans, 
\ 

des consultations et des activites en cooperation auront-"lieu entre les parties 
\ -

en vue de fixer les dispositions\\ prendre pour pouvoir effectuer un transfert 

ordonne des pouvoirs de gestion des British Pl::os.12hate_Commissioners a la Co1~poration 

des Phosphates de Nauru a~~ fin de la troisieme an~ee. 
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Une caracteristique im?ortante de l'a~cord est que, au cours de cette periode 

de trois ans, il y e~ra des consultations,ainsi que des activites de cooperation, 

entre les part-tes, pour determiner les arrangements qui seront necessai::-es pour 

ef:fectuer un trr,ns:'ert ordonne et planifie de la gestion par les Brit_ish Pho1?_p!1ate 

Co~i-~_~i0!1§:t'S a la Na,i.ru Phosphate Corp0ratio~ a la fin de la troisfrme annee. Si, 

a la suite de ces consultations, les parties parviem,ent a un accord a7ant le 

30 juin 1970 les mesures coDcertees entrercnt alors en vigueur. 

Les mesures auxquelles je per1ee sont celles qui permettront de gara.ntir que 

le personnel necesGai~e sera a la disposition de la compagnie apTes le transfert de 

l'autorite de gestion en 1970. A cec effet, j_l pourrait e-cre indispensable que 

du personnel nouveau soi t engage :i:iar les ~~~ospha.te Con;mlssioners au cours 

de la periode de trois ans penclant. laquelle ils geront encore 1 1:industrie, en 

consultation avec la :r,.;auru Phosphate Corporat::on, a des conditions acceptacles 

pour que ce personnel continue d 1etre employe apres le 30 juin 1970. 

Des accortis pr·eala:iles scrcnt necessaires aussi sur des questions telles 

que la continuite des services d'amarrage et l'integration de l'Operation Nauru 

touchant aux activites des Drh,ish Phosphate Commissioners dans la mesure necessaire 

(l.UX dispositions qui devront entrer en vigueur apres le.30 juin 1970. 

Les arrangements qui ont deja rait l'otjet d'un accord prevoient la cooperation 

des British Fnosphate Commissioners au cours de la periode de leur gestion de 

l'industrie a Nauru, dans la. :fourniture de services a la communaute nauruanne . . Ces 

services comprernent nota.mment la fourniture a la communaute de l 1 eau et de 

1ie1ectricite, le transport des passegers et ~es marchar.dises, ainsi que les 

installations portuaires. 

J' en viens maintenant a la quest1_on des :cedevances pajrables au titre de 

1 1annee qui s'est achevee le 30 juin 1967. Les representants se souviendront que 

le montant de la redevance totale pour 1965-1966,fixe en accord avec le Conseil 

local de gouvernement de Nauru,etait de 1,75 dollars australiens par tonne, soit 

1,93 dollars des Etats-Unis. Les paiements sur la meme base ont ete effectues en 

1967, mais a titre transitoire seulement, en attendant un reglement derinitif de 

la question des redevances. Il a ete convenu que les redevances seraient finalement 

fixees a 4,50 dollars australiens par tonne, soit 4,95 dollars des Etats-Unis, ce 

qui represente une augmentation de 2,75 dollars australiens (3,5 dollars des 

Etats-Unis)par rapport a la somme payee a titre t~ansitoire. 
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En ce qui concerne le progres politique, le rapport dont est mai.ntenant saisi 

le Conseil sur l 'administration de Naur'--l decrit les mesures qui ont ete prises, 

au cours des quelque deux dernieres annees,pour favoriser le progres politique: 

notarnment la creation et Je fonctlonnemant des conseils legislntif et executif; 

j I ai deja fourni a cet e;::;ard u..--1 c::,mplement de renseignements sur le fonctionnement 

de ces conseils au co1irs de 1 'au dernier. 

Des discussions portant sur le progres poJ.itique ulte:!:'ieur se sont tenues a 
l I issue des discussions snr 1 1 aYe:n~.'.r de 1 1 industr:r e phosphatiere dont j 'ai deja 

pa!'le. L 'f'..u·.'.;orite ad.ri1inist:·ante et ei t representee par une delegation commune 

representant les gouve1neraents au.stralien, "uritannique et neo-zeland.ais; elle avait 

a sa tete M. Barr.es, menibre du Pe.r::.ernent, M. Baron, r:iembre du Pa:::-lement, respecti

vement ministre des territoires et Attorney general du Gouvernement de l'Australie. 

Les Nauruans etaiel1t rep:resentes par le Chef' pr:!.n-:::ipal, le consei:1.ler Hammer de 

Roburt , le consciller Bop et le c011seiJ.ler Detudall1a. A 1 1 occasion de ces discussions 

sur le progres constitutionnel et pclitique, la delegation nauruanne corapreno.it 

notamment, a titre de conseiller, le profesze;:: J. W. Davidson, de l'universite 

nationale austrulienne, expert en matjere des aff'aires constitutionnelles du 

Pacifique. 

Au cours de ces discussions , les representants nauruans ont presente une 

declaration decrivant dans le deta:Ll leurs propositions portant sur les changements 

politiques et constitutionnels envisages a NauTu. Cette declaration est -distribuee 

a.;x membres du Conseil, en meme temps g_:;.e c.es exemplaires de cette declaration 

liminaire. 

En un tres bref' resu.'Ile, la declaration ne:.1ru:anne a emande qu I il soi t conver.u que 

Nauru deviendra Etat independant le 31 janvier 1968; elle expose certaines questions 

sur lesquelles des decisior.s · devront etre pr!.ses et e:~prime "une opinion provisoire 

quant a la f'orme que pourraient revetir ces ded..sions". La declaration propose 

notamment que Nauru devienne une republique qui prendrait le nom de Republique de 

Nauru, et que sa f'orme de · gouvernement procede du systeme parlementaire britannique, 

modifie cependant a certair.s egards pour s'adapter aux circonstances locales. Sa 

constitution assurara les droits f'ondamentau,~ et prevoira un president, un pouvoir 

executif, un pouvoir legislatif, un pouvoir judiciaire et des serv:i.ces publics. 
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Le President, ei.u par 1 t assemblee legislative, s I acqui tterai t des fonctions 
, officielles d'un chef d'Etat; il serait aussi le chef' de la branche executive du 

gouvernement. La constitution dtsposerait egalement que le pouvoir ex6cutif serait 

confere au President et a un cabinet ministeriel. Le role envisage pour le 

President a.ans le ce.dre au pouvoir executif' est double : le President s tacqu.i tterai t 

de ,certains actes officiels, tels que la ratification des decrets et reglements 

elabores par le cabinet ou par un ministre conformement aux pouvoirs devolus par 

la loi, et il serait aussi ·le pZ'E;-m·~er ministre, designa."1t les autres ministres et 

presidant les recriions du cahi11.et. 

Les autres mL1istre.3, au nom°Jre' de trois ou quatre,· seraient choisis parmi 

les memtres de 1 1asse::nulee legis}_s.tive. 

La declaration nauruanne signale ,que la dontle :fonction proposee pour le 

President au sein du pouvcir executif prese:::ite certe,ines diff'iculi;~s, mais ajoute 

que, compte tcnu de ,la peti tG superficie de Na.uni, il ne oemble gucre souhai table 

de creer deux fonctions distir.ctes, celle de President et celle de premier ministre. 

La declaration etudie aussi de faron detaillee le fonctionnement de 1rassemblee 

legislative, . du rouvoir judiciaire et de lta.dministration publique. Apropos du 

pouvoir judiciaire, elle exprime l'espoir que les appels de la Cour supreme de 

Nauru soient transmis a la Haute ,Cour de l'Austrelie. La declaration souligne 

que les propositions ainsi definies ne representent pas les conclusions definitives 

de la delegation ou du peuple de Nauru, ma.is sont souroises pour montrer que les 

Nauru.ans ant deja grandement reflechi a la maniere dont Nauru pourrait etre 

gouverne en tant qu'Etatindependa~t et qu'une· solution des problemee 

constitutionnels poses par l'indopendance des Nauruans etait, au mains dens ses 

,grandes lignes, deja en ,vue. 

Les reyresentants de 1 1 Autorite administrante ant examine de maniere tres 

attentive et tres detaillee ces propositions; ils ont souligne qu'un certain nombre 

d'entre elles exigeaient un examen plus profond, celle par exemple qui a trait 

a la double fonction du President. Les representants de PAutorite administrante 

ont :formule a l'adresse de la.delegation nauruanne certaines'observations sur les 
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propositions relatives aux modifications constitutionnelles envisagees pour Nauru. 

Ces observations ont egalement ete distribuees separement aux membres du Conseil. 

Le Conseil notera nota.mment que l'Autorite administrante a admis que des 

modifications radi::::.>.les devaient etre apportees au.~ arrangements conclus pour le 

Gouvernement de N£; a::r-1 et a e~-:prime un avi s favorable a 1 1 egard du voeu des Nauruans 

qui souhaiteraient r~aJ.iser leurs ambitions politiques au 31 Janvier 1968. 
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Les representants de 1 1 Autori te ad.mini strante ont soul-igne egalemE::nt que, 

nota.mment en ce qui concerne les affaires exterieures et la defense, .des facteurs 

- speciaux etaient en jeu, a savoir que d 1autres pays comparativement plus petits 

dans le nionde avaient envisase leur avenir politique sous la :f'orme d~une association 

Juridique avec un p3.:;rs plus grand, dispasant de ressources plus importantes, et qU:i 

serait responsable de questions telles que les affaires etrangeres et la defense. 

C' est pourquoi 11 a ete envisage que les Nauruans considerent la possil-ili te 

d I une associat'ion a•rec 1 1 Australie en vertu d I une lei qui serai t adoptee par le 

Parlement aui=:tr·aliei~ eJ.; J'.'O"L' :·. rait p:r0voir que l 1Australie serait responsatle des 

affaires etranr;eres et I'.:<:- 1:".; d6f,:':"i.r.8 de Nauru, le detail de toutes les autres 

dispositions constitution1;.elles touchant aux autres domaines incombant au peuple 
nauruan et des arrangements appropries etant conclus tant par Nauru que par l I AustrruJe. 

On a souJ.igne qa ~ur,e telle asr.oc-:.'.ltion donr;er.•~5.t a J\i.::i,1.iru une autc;::.omie totaJ.e 

dans la cond,,.J.te de se:J afl';,;.:1.res in•:~E:-rieures et qu 1 il ne serait absolumcnt pas 

question quc le GouYerncment nu.:;·cral:l.e:i intervienn~ dans ce domaine, sinon pour 

fournir une assistance demand6e expreF:::i6ment par le Gouver::-iement de Nauru. On a 

egalement f'ait valoir a la delegation de Nauru qu'une association du type envisage 

f'ournirait notamment les moyens par lesquels le Gouvernement de No.uru pourrait 

tirer nombre d'avantages, notamment ceux qui decoulent d'accords internationaux 

destines a feciliter les coI!l!.'lunications, a fournir des normes communes ~e securite, 

etc., sur une base internationale, tandis que, d'autre pa.rt, elle perme-ttrait au 

Gouvernement austral:i..en, si tel est le voeu des Nauruans, d 1 ele.borer tous arrangements. 

ayant trait a une assistance technique des Nations Unies. Les citoyens nauruans 

voyageant a l'etranger beneficieraient egalement de 1rassistance accordee aux 

missions austraJ.iennes a 1 t etranger, qui seraient ainsi en mesure d t assurer de 

nombreuses autres formes d 1assistance au Gouvernement et au peuple de Nauru. 

On a egalement fait remarquer que pour ce qui est de la defense, une association 

de cette nature imposerait a l 1Australie l'obligation de defend.re Nauru, ce qui 

signifierait que des forces seraient disponibles,en cas de besoin,pour defend.re 

Nauru, et ainsi sera1t surmontee la difficulte pour une population adulte male 

de moins de 600 personnes d' assurer une defens.e valable centre toute agression 

exterieure. 
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!:!:....:.~esei~ll (Representant special} 

On a egalement mentionne le fait que la proposition de la delegation de 

Nauru tendant ace que l 1instance :finale d 1appel de la Cour supreme de Nauru,dont 

la creation a ete proposee,soit la Haute Cour de l 1Australie, pourrait dans la 

pratique etre facilement mise en oeuvre aux termes d 1un arrangement ou d'une 

association. Il n ry aura:a aucune difficulte non plus a ad.Itettre en Australie, 

a quelque fin que ce soit,des Nauruans autochtones, voire a leur octroyer une 

residence permanente s' ils la. demandent. 

A la suite c..e nouvelles discussions entre les representants nauruans et les 

representant.a de l I A~:.to::~_·:: ~ ad.mini ct.rante, di verses modali tes d I option en vue de 

leur progres consti tut-._o:T,rfi. ont efit.e presentecs aux fins d r examen par la Puissance 

administrante. Ces propoBitions envisagent la possibilite d'accorder a Nauru une 

pleine independance et de conclure avec ltAustralie un traite d'amitie aux termes 

duquel la responsabi'.i..i ':e pour 1 ~s afi'a.lres etrangc1~es et la defense c'l.e Nauru 

incon:berai t 9- 1' Au8 t.1·alic ~ 

Les rer,resentants de 1 'Autori te 1:1.dministran'ce ont declare que de tels arrangements 

pourraient repondre a certains problcmes particuliers qui decoulent du desir d'inde

pendance d 'un peuple dont la popl'!J.ation, par comparaison avec celle de n 1 importe quel 

autre pays, est extremement petite. Je rappelle aux mem"bres du Conseil que la 

population G.utochtone de Nauru est d'environ 3 000 pers::mnes, hommes, femmes et 

enfants, et que 1 1 on compte q11elque 1 600 travailleurs immigrants m§J_es dans 1 1 ile 

qui n 1ont ou n'auraient aucun d.roit politique pour ce qui est du Gouvc:-.·nement 

de Nauru. 

Ila ete aussi declare tres categoriquement que la rE.aponsabilite qui reviend.rait 

a l'Australie pour la defense e~ les affaires etrangeres n 1 imposerait aucune 

restrictiona~-x pouvoirs du Gouvernement de Nauru pour ce qui est de la conduite 

des affaires d.e l'ile da.ns tousles autres domaines et n'aurait aucun effet sur les 

pouvoirs du Gouvernement de Nauru de faire des arrangements interessant par exemple 

le commerce exterieur ou la vente des phosphates, conformement awe meilleurs interets 

du peuple nauruan tels que definis par les Nauruans eux-me~es. 

Des exemplaires pu document de l 1Autorite administrante ont ete distribues 

separement. 
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M. Reseigh (Representant spec~) 

Les representants de la Puissance administrM.te ont egalement propose dtetudier 
' , ,. . ' ,. ,, • . ' ' un peu ·plus a fond diverses options qui ont ete soumises a la delegation nauruanne. 

En raison de la grande importance d~_tout progres politiiue ult~rie~~, 11 ·a ete 

suggere que les representants na.uruans pourraient souhaiter etudier de la maniere 

la plus attentive le~ propo8itions constitutio~nelles qui leur ont ete soumises, 

compte tenu surtout de 1 1exigu1te de l'ile de Nauru et de· sa petite population. 

• Au cours du laps de temps relativement bref' dont on a· dispose pour discuter du 

progres polit1que - les conclusions auxquelles on est parvenu sur les phosphates 

ri.'ayant le.isGe qu 1u..'1 jot:r r,our les d.::.scussions d'ordre pol:l.tique avant que les 

representant~ ne parte!t"t J;.{11;.:;:- as~,~~cter a la session de ce Conseil - aucune decision 

ferrile n'a pu e-cre prise et on a admis que les discussions sur leprogres politique 

devraient etre reprises darn;; le plus b_ref delai possit:le. 

C' est ainsi quf: nc1m A.vonB atte-' nt une et.~pe telle ~1.:e la solution de certains 

protlemes vitaux est en vue. I-as d ,~-;_- 9,ts longs, difficiles, complexes, quc..nt a 
1 1 avenir de l ! industrie 0.es phosphates de Nauru ont ete couronnes par la conclusion 

·d'un accord. Les repr0sentants des t:.:-o:l.s gouvernements sent convenus que des modi

fications radicales devaient etre apportees au Gouvernement de Nauru, modifications 

dont le lut devrait etre leur entree en viguet1r a la date du 31 janvier 1968. Ces 

pourparlers cloivent repre!'ldre le plus rl3.pidement possiLle a ltissue de la session 

du Conseil de tuteU.e et de nouvelles discussions avec les represente.nts nauruans 

auront lieu quant aux arrange~ents particuliers qui repondraient au soul1ait des 

Nauruans de gcr~r leurs propres affaires, compte tenu des circonstances particulieres 

propres • a l' i::..e de _ Nauru . .. J' espere que ces discussions seront elles-aussi couronnees 

de succes. 
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M. Rese:!.gh (Rcpresentant. ~p?.cial) 

La PRESIDEJ\~ (interpretation de l'anglais' : Si le Chef principal 

desi:-e ra.aintenant faire une decla.rat:.on., je lui donnerai volontiers la parole. 

• M. De ROBURT ( Conseiller du representa.nt special' (interpretation de 

l 1ar,glais' : Madame la Preside,·,te, permettez-moi tout dta"bord. de vous remercier 

des aimalles paroles de r'ieff::enue que vous mtavez adressees a:tnsi g_u' a molll collogue 

M• Bop. 

Je suis heureux d 1e.voir 1•ocea3i.on de prendre a nouveau la parole au sein de 

ce conseil important des Hat~.or.s Unies. Au nom de rues collegues, je voudra.is vous 

remercier, Madame la Pr(faidente, J\~essieurs les 1nenibres du Conseil, aravoir bien 

voulu me permettre de fa:i.re une declaration. Je suis egalement reconnaissant a 
mes chefs de 1' Austral:i.e de m' avoir, les premiers, autorise a intervenir ici. 
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M. De Roburt 

Avant d'aller plus loin dans mon expose, ' qu'il me soit permis de m'associer 

personnellement et dtassocier a la fois ·mes"coliegu~s nauruans et notre Conseil 

de Nauru, a l'hommage empreint a la fois_de respect et de chagrin que le Conseil. 

de tutelle a rendu, Madame la Presidente, a votre di•stingue predecesseur, feu le 

President de la trente-troisieme session du Conseil . de tutelle, M. Francis Brown, 

me:nbre de la delegation du Royaume-Uni a:ux Nations Unies, recemment decede. Je 

tiens a dire que, dens la co11rt.e periode au cours de laquelle mes collegues et moi

meme avons eu la bonne f ..:rtur~a . de conr:aitre f'eu M. Brown, nous avons decou-.rert en 

lui, a la fois. une perso::.1na.lite e,ttachente et un fonctionnaire distingue de l tun 

des pays qui assument en ce Conseil une respom;abili te de tutelle a l regard de 

Nauru; nous avons appris a le considerer oomme un amide Nauru et la nouvelle de 

son deces r.ous a profondement attristes. 

Je vais maintenant faire une declaration sur les diverses questions que mon 

Consf::U cle Nau:cu mta charge drexposer devant le Conseil de tutelle. Ea.is, avant 

de le faire, je voudrais dems.nder a la Presidente et aux membres de ce Conseil 

1rautor::.sation de rctirer les :petitions que j'avais envoyees ace Conseil au mois 

de mars dernier e-t; qui sont reprod1_1ites dans le document T/PET.9/29 et Add.1 et 2. 

Le but principal d~ ces petitions est ~aintenant realise; ce but etait de demander 

1 1 a:t.de du Conseil pour convaincre les gouvernements associes de reprendre, aussi tot 

que possihle, les negociatio~s avec nous sur certaines questions speciales qui 

revetent w.e grande importance pour le peuple naurua.n; ces conversations ont ete 
reprises; je vouurais done remercier la Presidente et le Conseil pour tout ce qutils 

ont bien voulu faire afin d!arrive: ace resultat. 

En outre, la delegation de l\Tauru espere sincerement que nous pouvons maintenant 

oonsiderer qu'il existe, entre nous et les gouvernements associes, un climat 

favorac,le a la solution, a notre mutuelle satisfaction, de tout probleme mentionne 

dans ces lettres et qui soit reste en suspens. 

Je suis heu!'eux de faire savoir au Corseil de tutelle que les negociations se 

sont tenues dans une e.tuosphere extremement amicale et qurainsi que le R~:presente.nt 

special vous l'a deja dit, ltaccord a pu se faire, dans une large mesure, sur les 

questions en discussion. 
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M. De Roburt 

Il est cepend.ant regrettable que ces negociations aient ete reprises si 

tardiveruent. Il est clair que les dates fixees pour certains preparatifs necessaires 

' 1 1 • d' d d' 1 31 J·anv1.· er 196R devront e"tre revisees en vue de l'accession a in epen ance es e 
et que nous ne pourrons peut-etre pas faire tout ce que nous aurions desire 

faire avant et a itoccasion de cette date, simplement parce que nous n 1 en aurons pas 

le temps. Pour le moment, je ne peux pas aller plus loin. 

Dtune maniere generc>J.e, et en princ1.pe, les gouvernements a.ssocies ont ete 
d'accord en ce qui concerne de nombre,nc aspects de nos propositions relatives aux 

modifications poli tiques qui devror..t avoir lieu dar.s un aver.ir prochain a Nauru et 

telles qu 1 elles sont exposees dans le document qui a ete distrHme ce rnatin par le 

representant special. En outre, lcs gouvernemGnts associes semblent considerer 

avec symp~.t::1.ie la date limi te du 31 janvier 1968, coIJ1.me la date a laquelle Nauru 

devra.it aYoir son propre gouvernement independant. Nous avons toutes les raisons 

d'etre satisf'aits de cette situation; puis-je dire que nous aimerions inviter la 

Presider.te et les memores de ce Conseil a partager avec nous cette satisfaction. 

Certes, il existe encore certains desaccords sur des questions importantes qui 

ne sont pe.s encore :..·egleer.:; na5.a nous, membres de la dt~legation nauruanne, ne c1outons 

nulle~ne".lt qu.e tout ce qui pourra etre regle le sera des la reprise des negociations, 

lorsque noun retournerons en Austra.lie. 

Ainsi que le representant special l'a expose dans sa declaration liminaire, le 

Gouvernement australien propose un traite aux terilies duquel l 1Australie continuerait 

a exercer son controle legal en ce qui concerne les questions d'affaires etrangeres 

et de de~ense. De notre cote nous prefererions que notre accession a 1 1independance 

ne soi t subo1•donnce a un accord p1·eaJ.able avec 1 1 Australie sur ces deux questions. 

Cependant, nous estimnns qu'il n 1y a .aucune raison pour qu'il soit impossible d'elaborer 

entre nous-memes et l'Aantralie des arransements mutuellement acceptables sur ces 

deux questions, lcrsque Nauru aura accede a une independance souveraine complete, 

Meme a cet egard, notre delegat:ton croit comprendre que 1rAustralie, sans elever 

d 1objections fermes contre cette fa~on de voir, prefererait que la question soit 

decidee par un plebiscite du peuple nauruan• 
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M. De Roburt 

Ma delegation a la Conference de Canberra ne croit pas qu'un plebiscite de ce 

genre soit necessaire. Notre opinion n'est pas fondee su~ une crainte quelconque 

qu'un plebiscite revelerait une decision des Nauruans contraire ace que mon 

conseil recherche actuellement. Ce que le Conseil administratif local .de Nauru a 

toujours dit !'epresente les voeux v~ritables du peuple nauruan dans son ensemble. 

La derniere Mission de visite dans le Territoire pourra attester qu'elle n'a entendu 

aucune opinion differente sur la question de l' :i.ndependance, ema.nant d 1un Nauruan 

quelconque, que ce soit en public ou en prive. Au c---,ntraire, le Conseil de tutell.e 

se souviendra que les opinions expc,sees par les r!auruans a la Mission de visi te 

ont toujours appuye le Conseil de Nauru; or, ces opinions ont ete donnees spontanement 

et n'ont ete ni incitees ni fabriquees par les leaders nauruans. 

Le ten::ps est un f'acteur qui nous preoccupe vraiment en ce qui concerne la tenue 

d'un plebiscite. Lorsque nous arriverons en Australie pour reprendre les negociations 

suspendues et pour mettre au pcint certains aspects de l'Accord sur l 1avenir de 

l'industrie des phosphates, lorsque les Conseillers rentreront a Nauru, il ne 

restera qu'un temps tres limite entre ce moment et la date limite du 31 janvier 1968 

pour rous preparer, dans toute la mesure ou nous le desirons, a acceder a l'inde

pendance a cette date. En outre, dar.s ce delai deja limite, il se tiendra une 

election generale a Nauru, au mois de decembre, pour renouveler le Conseil adminis

tratif' lc,,cal de Nauru. Cornme nous estimons que les gouvernements associes auraient 

pu agir plus rapidement au sujet de la tenue des negociations recentes, dont la 

suspension ajoute un elen:ent de delai qui af:fecte 1 1 elaboration complete des dispo-

sitions necessaires avant le mois de janvier 196R, nous desirons demander ·au Conseil 

de tutelle et aux gouvernements associes de ne pas insister sur ce plebiscite. 

Le seul point 'important sur lequel des divergences subsistent entre nous et les 

gouvernements associes est celui de la remise en valeur des terres excavees a Nauru. 

Nous soute::i.or'.S que les gouvernements associes devraient se charger de remettre en 

etat les te1·res excayees avant le ler juillet de cette ann6e, tandis que nous nous 
chargerons de !'emettre en etat les terres excavees depuis le ler juillet de cette 

annee. La proportion des responsat,ili tes en cette matiere est d I approximati vement 

deux-tiers pour le peuple nauruo.n et un tiers pour les gouvernements associes. 



.MGIGM 
I T/PV.1313 

- 41 -

I!:. De Rol,urt 

Passant au rapport du Comite d'experts qui, l'annee de.;:-niere, a etudie la 

question de la remise en valeur des terres minees de Nauru - rapport qui a ete 

distribue aux membres du Gonseil - je voudrais demander la permission de faire 

distribuer egalement les cor.mnentaires approfondis de la delegation de Naura 

sur le rapport que j' ai donne aux gouvernements partenaires en juin 1966. 

Je n'ai pas d'autres observations a presenter pour le moment et je vous 

remercie a nouveau, Mad.eme la Presidente, a.insi que les membres du Conseil et 

ceux de ma propre delegation pour m' avo:i.r donne la possibilite de f'aire cette 

cou.rte declaration. Mon collegue, le Conseiller Bop, et moi-m@me serons heureux 

de repondre au mieux de nos possibilites a toutes les questions que les membres 

du Conseil de tutelle voudront bien nous poser au cours de cette session. 

M._P0SNETT ( Roye,um.e-Uni) ( interpretation de l' anglais) : Je voudrais 

me referer brievement a une question qu' a abordec notre visHicur, le Chef superieur 

Hammer De Roburt. Ila bien voulu rendre hommage a feu le President du Conseil de 

tutelle, M. Francis Brown, qui fut le Chef de la delegation du Royaume-Uni. Je 

tiens a le remc~der de ses paroles doat ma delegation est d' autc.n-t plus 

reconr..aissante qu'elles viennent d'une personnalite z.ussi distinguee. Je veillerai 

ace quc ces paroles soient portees a la connaissance de Mme Brown et je sais 

qu'elle en aura une vive gratitude. 

M. Reseigh, Repre_sentar~~-"?ecialz. M. De Roburt et M. Bo]?_, Conseillers du 

ReproS~,§2,.t spec~.!:d:.~~~-~2-l~.nt,. 

EXAMEU DE PEri'ITIO}TS C0NCERNANT LE TERRI'IOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE 
( T/PET. 10/38; T/L.1122 et L.1123) ( suite) 

M. CHAKHOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : A la precedente seance du Conseil, la delegation de l'Union sovietique 

a attire l'attention des membres du Conseil sur la petition qui fait l'objet du 

document T/PET~l0/38 et qui emane d'un habita~t des tles Marshall. Le petitionnaire 

se plaint que l'Autorite administrante - les Etats-Unis d'Amerique - a ignore 

les inter@ts de la population de ces iles au point que l' insuffisance des services 

de transport maritime a provoque une penurie de produits alimentaires et la 

fermeture d'une ecole pour cette raison. Une situation aussi scandaleuse n'a 
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pas provog_ue la moindre honte de la part du representant des Etats-Unis. Il a meme 

essaye • de justifier la situation en decla.rant qu' elle resultai t du mangue de moyens 

de communication. 

La delegation de l'Union sovietique a soumis un projet de resolution en bonne 

et due forme ace sujet, vingt-quatre heures avant son examen par le Conseil de 

tutelle, confo:rm6ment au reglement interieur~ La delegation de l'Union sovietique 

a declare alors qu' elle presentera.it le projet de resolution par ecrit. Le Consei1 

est maintenant saisi de ce texte (T/L.1122). Je ne me propose pas d' en parler 

d'une faqon detaillee. Le texte est si clair qu'ii ne saurait provoquer aucuri 

debat au sein du Conseil. Nous exprimons done l 1 espoir gue le re:presentant des 

Etats-Unis cbtiendra des instructions positives de son gouvernement et pourra nous 

dire que ce~ui-ci repondra avec satisfaction a la requ@te contenue dans la petition 

en question. Nous esperons que toutes les delegations voteront en faveur du 

projet de resolution :presents par la delegatj_on de l'Union sovietique. 

£!.:....!'-fcHENRY (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de l'a.nglais) : Le 

Conseil a requ m,e pet:ition demandant e. l' Autorite administrante "o.e se preoccuper 

davuntage du proble:ne des tra."'lsports dans le c.istrict des tles Marshall a 

(T/?E'T,,:..C/38) o Le representant de 1 1 Union sovietique aurait bien fait de ci ter la 

petition plutot que de lui faire dire infiniment plus que ce qu'elle uit en realite. 

Outre cette petition, le Conseil est saisi des observations de la Puissance 

admitistrante. Ce sent des observations sinceres et elles ont ete completees par 

les observctions egalement franches du Representant special et du Senateur Kabua) 

memb~e du Congres de la Micronesie et resident des tles Marshall. 

Je voudrais rappeler les declaraticns faites par l'Autorite administrante sur 

c.ette question parce que je crois qu' elles expliguent a la fois l' attitude des 

Etats-Unis et leurs effo!'ts en vue de resoudre le probleme des transpo:rts dont il 

est question dans cette petition . .re citerai les observations du Gouvernement cles 

Eta.ts .. Unis, Autorite admj_nistrante 
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M. McHenry (Etats-Unis) -- ,_ _______ _ 

"Le Haut Commissaire et l' Adm.i.nistrateur du district des iles Marshall 

reconnaissent l 1 insuffisance des moyens de transport dans les i:les Marshall 

et · essaient de mettre au point un systeme plus ef':ficace de liaison avec les 

iles peripheriques du district et avec les autres districts. L' amelioration 

des transports et des services administratifs connexes merite la priorite et 

la recevra. Les plans prevoient l' ecquis:i.tion de bateaux specialement conqus 

pour servir a des fins c.e sente publique ou a des fins communautaires et 

administratives, et non pour des operatio~s commerciales. On espere que cette 

procedure permettra uux bateat.:J~ de transport de maintenir un programme de 

traversees commerciales tout en permettant a l'Administration d'organiser 

d'urgence des traversees de 'secours' ainsi que des liaisons administratives 

regu15eres avec les tles periphariques. 11 (!L_OES.l0/10) 

Le Haut Commi.ssai~e, dens sa d6claration liminaire, a indique que l'un des 

besoins les plus :pressants du Te:~ri toire etait l' obtention de nouveaux navires 

construits en vue des voyages de district a district. Il n'a pas tente d'eluder 

le probleme et, tout au long de l'examen de la question par le Conseil, nous n'avons 

pas cherche a dicsimuler la difficulte ni les efforts faits par l'Autorite admi

nist!'ante pour la surrr..onter. Le Haut Commissaire a dit, dans sa declaration liminaire 

"Hous envisageons Hctucllement l'acquisition de nouveaux navires pour 

usege admin:istratif, de maniere que nos rneo.ecins, nos infirmieres, nos 

administrateu!'s en matie :ce d' ensei.gueru-2nt et les autres .membres du personnel 

interesses n'aient plus a dependre des horaires commerciaux serres des 

navires marchands pour se rendre dans les lieux eloie;n,§s ou leurs occupations 

les reclament. 

Les plus gros navires d'intendance dont dependent les mouvements de 

marcha:idises et d'equipement tant en direction du territoire que dans l'autre 

sens sont egalcme~t demodes. Le contrat actucllement en vigueur pour ces 

services viendra a expiration a la fin du mois d'aout prochain. Nous sommes 

en train d 1etablir un nouveau cahier des charges et nous inviterons ceux qui 

pourraient etre interesses a nous fournir leurs services au moyen de navires 

plus recents et correspondant mieux a nos besoins a nous soumettre des 

propositions." ( 1305eme seance, p. 32-33}. 
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.!::k_McHenry ( Etats-Unis) 

Le Haut Commissaire s'efforce de completer les renseignements en matiere de 

transports en traitant egalement la question des transports par air. Ila f'ait 

savoir au Conseil que le probleme d'ensemble des transports du Territoire sous 

tutelle feisait l'ob,jet d'une etuc.e approfondie et que des offres etaient· faites 

par differentes societes commerciales. Les nouveau.,~ services ne devraient pas etre 

inaugures plus tard que le ler janvier 1968. 
La question a ete de nouveau soulevee par l' .Ambe.ss6.deu.r McCarthy qui a demande 

quels efforts etaient envisages pour resoudre le probleme. Le ~epresentant special. 

a repondu que · les sommes necessaire:s avcient et~ mises de cote pour l'achat de 

navires afin de mettre l'Administration en mesure de fournir de meilleurs services. 

Chaque district, a-t-il dit, devrait avoir son propre navire. 

Plus tard encore, lors de la discussion de cette ' petition, le Representant 

special a indique que l'une des raisons qui etaient a 'l'origine du probleme etait 

precisement le fait du progres accompli. En effet, la presence de volontaires 

du Pe~e Co~ dans les iles peripheriques a accru la demande de 

transport Il!aritime dans la region. 

La P~~~~ (interpretation de l'anglais) : Un amendcment au projet 

de resolution T/L.1122 a ete soumis par le representant du Royaume-Uni. Il s'agit 

du document T/L.1123. Cet a!ll.endement se lit comme suit 
11Remplacer le p~ragrapl1e du dispositif par le texte sui vant 

Frend note de l'intention declaree de l'Autorite administrante de prendre 

sans delai des mesurcs en vue d'ameliorer les services de navigation martime 

a destination des iles peripheriques, y cm:ipris les iles Marshall." 

M. CHAKliOV (Union des Republiques socialistes so·.ietiques) ( interpretation 

du russe) : Il y a lieu d'gtre surpris de la position adoptee par l'Autorite 

administrante en ce qui concerne la petit~on que le Conseil de tutelle examine en 

ce moment. Cette petition n'a ete mise en question par aucun membre du Conseil. 

Cependant, . le representant des Etats-Unis a juge utile de parler de mesures 

generales destinees a ameliorer le systeme des transpcrts, au lieu de dire 

clairement ici, en ce Conseil, que le Gouvernement des Etats-Unis prendra sans 

delai les mesures necessnires pour .donner satisfaction au petitionnaire. 
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fu_J;hakhoy ( URS~) 

A dire vrai, il me semble que le fait qu'une telle p8tition puisse etre soumise 

au Conseil de tutelle devrait faire honte au Gouvernement des Etats-Unis. Je pense 

qu.e les Etats-Unis devraient prendre immediatementles mesures appropriees pour 

rereedier a la situation catastrophique qui existe dans ces iles et dire au Conseil 

qu'ils ont deja pris de telles mesures, de sorte que le Conseil de tutelle puisse 

avoir l'assuronce qu'il est fait droit sans delai a. la requete du petitionnaire. 

Au lieu de cela, le representant des Etats-Unis croit pouvoir encore parler de 

mesures de caractc re general au ooment men:e oit une situation telle existe dans ces 

iles qu' il en est resulte une penur:..e c.e e.enrees alimentaires et la fer:neture d 1 une 

ecole aux Marshall. Or il y a lieu de remedier sans delai a cette situation. 

Cependant, on nous parle des nifficultes de transport. Je repete que c'est une 

honte pour les Eta.ts-Unis, pays qui jouit de vastes ressources, qui en utilise 

de consideTables pour des activites militaires dans les iles et qui declare ne pas 

pouvoir affecter aux iles trois vaisseaux de transport afin d'assurer a la population 

du Territoire les denrees alimentaires dont elle a besoin et d'eviter la fermeture 

d'une ecole dans ces tres petites iles. 

La delegation de l'Union sovietique est surprise que la delegation du 

RoyaumehUni ai t cru o.evoir p:;:esenter un amendement { T/L.1123) au projet de 

resolution so•rietique ( T/L.1122) etant donne l' urgence et la gravite de la 

situation et la necessite de fournir trois petits vaisseaux a la population qui 

souffre d'un manque de nourriture et de la fermeture d'une ecole. 
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Neanmoins, le Royaume-Uni a decide de venir a. l'aide des Zta'ts-Unis, -s'agissant 

d'une question aussi simple, d'une requete qui aurait tout aussi facilement pu 

etre faite avant que nous soumettions un projet de resoluti-on sur ce point. 

Je demande done au representant du Royaume-Uni de bien vouloir retirer son 

amendement et voter au..x cotes de 1 1 Union sovietique en faveur du projet de reso

lution extremement simple dont le Conseil est saisi. Si le Royaume-Uni insiste pour 

maintenir son amendement, nous serons obliges de nous aostenir lorsqu'il sera mis· 

aux voix. Je sais qu' a pre s une telle manoeuvre, . le projet de resolution soumis 

par l'Union sovietique sera rejete et que nous ad.opte:rons la :!:'ormule elastique 

du Royaume-Uni. Toutefois, nous estimons devoir en appeler au Royaume-Uni pour 

qu'il retire son amendement. Je deoande au representant britannique d'expliquer 

sur quoi il fonde cet amendement. Pour quelle raison le presente-t-il, alors qu'il. 

s'agit d'u.ne demande si simple, si claire et si u.rgente? Pourquoi le .Royaume-Uni 

n-t--il juge bon de presenter un tel amendement au projet de resolution sovietique? 

Il aurait pu soumettre uz1 projet separe. Cela se concevrait, car l'A..2torite 

administrante adopterait alors des mesures immediates pour remedj_er a la 

sit~ation qui existe dans ces iles. Le projet de re£olution britanni~ue pourrait 

etre redige compte tenu de la necessite d'ameliorer le systeme general des transports 

dans le Tcrritoire sous tutelle des Iles du Pacifique. Ce projet favoriserait alors 

les progres dnns ce domainc dans ce territoirc. Cependant, si, comme c'est le cas, 

le projet du Royaurr~-Uni est soumis en tant qu'amendement au projet de resolution 

sovietique, il ne fait qu 1 amoind.rir notre texte et ne permet pas au Conseil de 

tutelle d' adopter des mesures qui devraient etre prises tres vite etant donne le 

caractere d'urgence de la situation qui s'est developpee. 

M. POSNETT (Royaume-Uni) (interpretation de l'anglais) : Puisque le 

representant de l'Union sovietiqu.e m'a demande d'expliquer le but de cet 

amendement, je serai heureux de faire droit a sa requete. Je vais exposer les 

raisons pour lesquelles le projet de resolution du representant de l'Union sovietique 

m'a paru peu satisfaisant. C'est justement parce qu'il etait i~precis et ne 

specifiait pas ce que l'on demandait a 1 1Autorite administrante de faire. Ce texte 

prie les Autorites administrantes de prendre sans delai les mesures necessaires 

pour faire droit aux requetes contenues dans la petition en question. Je me suis 
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refere a la petition. Il y a deux requetes dans le deuxieme pa:cagraphe de ce 

docur::ent. Il est di t 
11Nous vous dertla.ndons de bien vouloir user de votre influence aupres 

du Gouvernement des Etats-Unis" - la petition est adressee au Secretaire 

general - "pour le convaincre de se preoccuper davantage du probleme des 

transports dans le district des !les Marsball11
• (T/PET.10/38) 

On donne ensuite des details sur les difficultes rencontrees par les peti

tionnaires, a titre d'illustration. Il y a une autre requete dans l'avant-dernier 

paragraphe, qui commence ainsi: 

"Nous ne blamons personne mais nous vous prions simplement de veiller a 
ce que 1 1 on remedie a ce probleme car nous savons qu' il peut etre re solu". 

(Ibid.) 

De 1 1 avis de ma delegation, c test la une d<::mande tres vague et tres generale 

qui n'a pas ete formu.lee avec precision par le petitionnaire. Il veu~ des 

ccmmunications meilleures sans donne? de details. Je me suis done re!'ere au rapport 

de la Mission de visite, dont j'ai eu lthonneur de faire partie, rapport ou nous 

avons consacre beaucoup d 1 attention ace probleme. Dans les iles Marshall, nous nous 

sorrmes :;;•endus dans plusieu."t's des iles exterieures. Nous avons ete particulierement 

frap:i_Jes pa1· la necessite d' ameliorer les transports, besoin sur lequel d 1 ailleurs 

l'Autorite administrante a attire notre attention tout autant que la population. 

Je constate que dans not::.~e :-:·apport nous mentionnons que la Mission ne con<;oit 

pas de mesure unig_ue qui serait plus susceptible de stimuler l'economie et d'encou

rager le developpement que 1 1 arr:elio::ation des services maritimes entre les iles et 

le district et le monde exterieur. 

Le rapport comporte plusieurs paragraphes sur les services maritin:es qui 

prouvent que, a notre avis, l'administration devait accorder priorite a l'amelio

ration des communications par mer. C'est pourquoi nous avons ete heurev..x de lire 

les observations soumises par l'Autorite administrante car nous avons pu constater 

que le Haut Commissaire acceptait notre point de vue et le faisait sien. Ila 

declare que l'amelioration des services reguliers et des transports administratifs 

devait et allait avoir priorite. Lorsqu'il a pris la parole au Conseil, 
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il a cite un paragraphe de notre rapport que j 'ai deja mentionr.e et decrit les 

mesures prises a l 1heure actuelle par l'Autorite adm.inistrante pour acquerir de 

nouveaux bateaux pour l'usage de l'administration et pour signer un nouveau contrat 

a la fin du mois d'aout pour s 1assurer les services de bateaux marchands de plus 

grand tonnage. Il me parait indubitable - et la je suis pleinement d'accord avec 

mon collegue sovietique - que les services maritimes dans le Territoire sous 

tutelle, a l 1heure· ac·buelle, ne sent pas suffisants et qu1il convient de donner 

priorite a leur amelioration. Il me semble aussi que cela a ete admis par 

l'administration. J 1ai cite un ou deux passages pertinents des declarations faites 

par le Haut Commissaire. 

Je pense done que mieux vaut, dans notre projet de resolution - et je demande 

a m2s collegues de m'appuyer - specifier, qiioi que nous disions par ailleurs, 

que ce sont les services maritimes en direction des iles exterieures qai ·ont besoin 

d'etre a~eliores. Or cela ne ressort nullement du projet de resolution sovietique 

ni c.e la petition. J'irai meme plus loin: meme s'il est certain que les besoins 

de cette ile en particulier, l 1atoll Likiep, sont importants, il y a de tres 

nomb::'ell.Si::'S aut!'es iles ou lcs services des comrnunications ont nussi besoin 

d.'amelioration. Le projet d'amendement se rapporte done aux services par mer en 

direction C::.es iles exterieures, y compris les iles Marshall, mais non uniquement 

aux !les Marsb.all. 
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Qu'il me soit permis de mentionner un autre point. J'ai malheureusement 

trouve cette petition quelque peu obscure. Lorsque nous avons visite uncertain 

norobre des iles Marshall, nous avons constate que les habitants cultivaient 

eux-m~mes la plupart de leurs produits alimentaires. Nous avons entendu 

en ce Conseil des decla~ations, de notre collegue de l'Union sovietique notamment, 

ou il etait question d'une economie de subsistance, et ou il etait dit que la 

seule agriculture a laquelle se livrai·i; la population etait la culture des 

aliments. Il me parait done difficile de corapre:ndre g_ue la populat~.on de cette 'ile 

soit obligee de compter pour sonravitaillement sur les rares escales de bateaux 

de tres petit tonnage. Sans aucun doute, elle a besoin de ces arrivages pour les 

aliments moins ordinaires; mais d'apres ce que nous avons vu, dans beaucoup des 

iles, excepte en cas de catastrophe, comme un typhon, par exemple., les habitants 

n9 d§pendaient pas uniq~ement des foirrnitures de l'exterieur, si ce n'est pour 

les boites de biere ou les boites de saumon ou autres aliments mains or~inaires. 

Aussi je ne cororrends pas tres bien, en lisant cette petition, pourq_t!ci il a fallu 

fermer l'ecole parce que le bateau n'est pas arrive. Je suis sur qu'il y a eu de 

bonmis rc,isons pour cela, et que si M. Alfred Capelle etait ici, il pourrait nous les 

expliq_uer. Mais je suis certain qu'il serait errone de deduire de cette petition 

que, parce qt:e le bateau n'est pas arrive, les habitants ont manque des produits 

alimenta:Lres de base. 

Pow: en rcvenir ace projet d'ame~dement que la Presidente a bien voulu lire 

au Conseil, ma d.elegation estime qu' il a sur le texte o:-::-iginal trois a vantages. 

Tout d'abord, il stipule avec precision ce que leConseil attend de l'Autorite 

adrninistrante, e. savoir qu' elle ameliore les transports maritimes. Deuxiemement, 

il fnit porter la necessite d'ameliorer les services sur toutes les iles exterieures 

du Territoire sous tutelle, et non pas seulement sur les iles Marshall. 

Troisiern.ement, il prend acte des intentions declarees de l'Autorlts adrninistrante 

de prendre des mesures a cet effet. De toute evidence, lorsque nous examinerons 

la situation · dans le Terri toire 1 1 annee prochaine, nous devrons nous s011.venir, 

si ce projet de resolution a'llende est adopte, que 1 1 Autorite adrninistrante a fait 

une telle declaration, et nous devrons examiner a qucl point elle s'y est conformee. 
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Je souhaite avoir convaincu men collegue de l'Union sovietique. Je puis 

dire d'emblee que, dans la mesure ou nous cherchons tous deux a ameliorer la 

situation des habitants des ties peripheriques du Territoire sous tutelle, il 

n'existe pas entre nous de divergence. 

&_!.!,s12Q!IBLL (Houvelle-Zelande) ( interpretation de l' anglais) : Je 

voudrais tout d'abord, apropos du projet de resolution de l'Union sovietique et du 

projet d'amendement de la delegation britannique, declarer que de l'avis de ma · 

delegation cette question aurait du figurer en premiere place a notre ordre du jour 

d'anjourd'hui, et que nous regrettons que tel n'ait pas ete le cas. 

Ensuite, je dirai que le droit de petition est un element important du systeme 

de tutelle dans son ensemble, et que le Conseil devrait, a notre avis, prendre 

position au sujet des petitions dans les cas appropries. Ma delegation ne saurait 

toutefois accepter le texte du projet sovietique, qui ne tient nullem~nt compte du 

fait que 1 'Autorite administrante s' est engagee a prendre des m13sures positives . 

pour remedier a la situation. Elle a declare. q_u' elle prendrait sans delai les 

dispositions necessaires pour ameliorer les transports maritimes dans les iles 

peripheriques, y compris les iles Mal·shall. L'amendement britannique, q_ui vient . 

de nous etre soumis, en prend note. 

Jene vois pas comment le representant de 11Union sovietique peut voir dans cet 

amende:nent un texte edt'.lcore. L' amendement reprend une declaration, un engagement 

solennel, de l'Autorite administrante, et l'inclut dans un texte formel du Conseil. 

De 1 1 avis de ma delegation, c'est la une attitude plus positive que celle qui 

consiste simplement a meconnaitre la declaration de l'Autorite administrante, 

com.~e le fait le texte de l'Union sovietique. Ce projet me semble etre un enonce 

:purement gratuit, etant donne l '·engagement de l 'Autori te administrante, et i.l 

sous-entend que les assu~ances donnees par cette Autorite administrante n'ont 

aucune valeur, puisqu'il n'en est pas fait tuention. 

Il s'ensuit done cue ma delegation est .disposee a appuyer l'amendement du 

Royaume-Uni, car le texte amende sera a notre avis beaucoup plus positif que le 

projet primitif de l'Union sovietique. 
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Cette question fait intervenir un probleme plus vaste, celui de la region 

des atolls et des transpo~ts maritimes pour les atolls. C1est un probleme difficile 

qui se pose dans tousle Paci:tique sud; les statistiques sur la Micronesie 

mentionnent, je crois, plus de 900 iles. Or, pour desservir 900 iles - c'esi -a-dire 

pour y envoyer des bateaux non pas une fois. tousles trois mois ou une fois tousles 

six mois, mais plus frEiquemment - il faudrait un nombre enorme de ba.timents~ Dans 

les circonstances nor!!lales. on pe-..1.t compter su.r les transports zr.ari times commerciaux, 

lorsque les ressources locales sent eonsiderables. C'est un fait, toutefois, 

que les lignes rnaritimcs commerciales ne s 1 interessent pas a cette region, ou il 

y a relativement peu de cargaisons a charger et tres p1;;;u de passagers. Il faut done 

des bateaux de l 1administration. Or, pour desservir regulierement tousles mois 

ou deux fois :pGr m.ois 900 iles, il f'audrait une infrastructure des transports 

qui imposerait a l'economie un fardeau que la Micronesie en tant qu'Etat independant 

ne saurait esperer etre a meme de supporter. 
" Il semble done a ma delgation que, si tragique que soit la situation si les 

habitants de cet atoll ont manque de denrees alimentaires et ont du fermer leur 

ecole, ce Conseil doit neanmoins veiller a sauvegarder les interets a lo~g terme 

des l-1icror.esier..s., La reponse est peut-etre, comme 1 1 a suggere le rapport Nathan, 

dans le reg:~cupe,ncnt des populations : on les rassemblerait dans des iles ou 

il serait possible d'etablir des services maritimes mensuels ou bimensuels sans 

imposer a l 1economie micronesienne un f'ardeau trop eleve. Mais je rappelle J.a 

declaration du representant Salii, a savoir que cette proposition a souleve 

beaucoup d' object:i.0:..1s de la part des Micronesiens lorsqu' on a envisage de regrouper 

la population dans des reg:i.ons plns accessibles. 

Ainsi, on a le choix, en fait, entre edifier une infrastructure des transports 

maritimes a un cout excessivement eleve pour fournir aux habitants des denrees 

alimentaires de l'exterieur, et ~ournir des services minimu~s en encourageant la 

population a compter eur elle-n:eme. Il me semble que le Conseil devra decider, 

a un moment ou a un autre, laquelle de ces deux solutions est plus conforme aux 

interets a long t::;rme des habitants de la Micronesie. 
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M. GASCHIGNARD (France) : Je voud.rais simplement faire remarquer qu'a 

les deux ,te;::tcs qui nous sont soumis - le proj et de re solution de 

l'Union sovietique et le projet d'amendement dµ Royaume-Uni - qui sont d'ailleurs 

tous deux acceptables pour ma delegation, ne sont pas contradictoires. Peut-@tre 

meme pourrions-nous considerer qu1 ils sont complementaires. 

Nous pourrions d'une pa~t prend:ce note des intentions declarees de la 

Puissance administrante _de remedier d'une maniere generale aux difficultes de 

transport que connaissent les iles;_ d I autre pa::ct, puisque nous nous referons a la 

_petition de M. Capelle, nous pourrions en parc::.culier prier l'Autorite . • . . 

ad.minist~ante de :prendre. sans retard les mesures necessaires en vue de satisfaire 

a la demande foJ:mulee par M. Capelle. 

/ 
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Ceei est une simple suggestion pour le moment, mais nous pourrions, me 

semble-t-il, inclure comme article premier l'am.endement presente par le repre

sentant de la Grande-Bretagne, puis avoir comme article second celui redige par 

le delegue de l'Union sovietique, compte tenu d'une legere modification qui 

consistera.it a ajouter, apres le premier met qui est : "prie", le mot "en particulier". 

Par consequent, le texte redige par le delegue de l'Union sovietique se lirait 

ainsi: "Prie en particulier l'Autorite administrante de prendre sans retard ... " 

Telle est la suggestion que je voulais formuler a l'adresse de mes deux oollegues. 

M. CHAKHOV (L."r.ion des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) La delegation soviet:ique est d'accord avec la proposition que vient 

de faire le representant de la France, etant donne que ceci ne change en rien 

notre position. 

Ence qui concerne les declarations des representants du Royaume-Uni et de la 

Nouvelle-Zelande a l'egard de l'amendement presente par le Royaume-Uni,. nous ne 

nions certainement pas qu'il est necessaire que des mesures d'ordre general soient 

prises pour ameliorer les communications entre les tles. Toutefois, nous estimons 

que cette recommandation pourrait ~tre incorporee dans l'ensemble de la recomman

dation que le Conseil pourrait adresser ace sujet a l'Autorite administrante. 

Nous pcuvons done accepter la proposition du representant de la France, a 
savoir que l'amendement propose par le representant du Royaume-Uni figure en 

tant que paragrapbe premier du projet de resolution de l'Union sovietique et que 

le premier paragraphe actuel presente par l'Union sovietique devienne le 

paragraphe 2 du projet, avec la legere modification proposee ~ar le representant 

de la France. 

M. EASTMAN (Liberia) ( interpretation de l' anglais) : Je doiS tout 

d'abord m'excuser aupres de la del6gation d'Australie pour ne pas avoir ete ici 

au moment ou le Representant special et M. De Roburt ont parle. Des cireonstances 

tout a fait independantes de ma volonte ne m'ont pas permis d'~tre p~esent a 
ce moment la. Toutefois, je puis assurer la delegation australienne que je lirai 

tres attentivement le texte qu'ils ont prepare et qu'ils ont bien voulu distribuer. 

-.... 
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Je suis d'accord avec la proposition f'aite par le representant de la France; 

11 semble que nous ayons eu la meme idee. Puisque j'approuve cet amendement qui 

declare que nous devrions reconna!tre la volonte de l'Autorite administrante 

d'ameliorer la situation, je ne vois pas pourquoi nous . ne le mentionnerions pas ici. 

Je suis ~galement d'accord avec le texte sovietique, compte tenu du leg2r amen

dement propose par la delegation fran~aise. 

Si ce point est mis awe voix, ma delegation ne sera que trap heureuse de 

l'appuyer. 

La PRESIDEi:TE ( interpretation de l' anglsis) : A l'heure actuelle nous 

nous trouvons en pr~3ence d'un amende~ent presente par la delegation du Royaume-Uni; 

aucune autre proposition formelle.n'a ete ~vancee. 

M. McHENRY (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de l'anglais) : Jene 

voudrais ajouter que guelques mots en particulier au sujet du projc:rL de resolution 

presente rar le representant de l'Union sovietique et, indirectement Je pense, et 

a la suite de la suggestion que nous venons d' entendre ici. Je s ny_;l)ose que 

l'Autorite administrante jugera necessaire d'examiner la question des transports 

dens les iles Marshall et en :fait dans l'ensemble du Territoire sous tutelle. Je 

ne reviendrai pas sur l'importance qui s'attache a la necessite d'assurer des 

moyens de transport dans cette region particuliere et combien celle-ci entre dans le 

cadre de l'eb.semble de l.a. question des cotrm1nnications dans le Territoire sous tutelle 

tout entier. Ilse peut que les necessites soient .telles pour l'ensemble de cette 

region qu' en derniere analyse il apl)a.re.isse que le nombre des bateaux reguis par 

exemple pour l'!le de Likiep est encore insuffisant et qu'il ne pourrait ~tre. 

repondu favorablement a la demande de cette petition particuliere. Ce que je veux 

dire c' est que, accuei:).lir cette requ€5te - guelle qu' elle soit dans cette petition 
particuliere - ne correspond pas nec~asairement a l'amelioratiori du systeme des 

transports sur l'ensemble du Territoire. 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l'anglais) : J'avoue que je 

me trouve ici embarrasse. J'ai ecO\lte tres attentivement .ce qui a ete dit par 

tous mes colleges auteur de cette table et je comprends le desir expril?le dens le 
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dans le projet de resolution presente par le representant de l'Union sovietique. 

Je pense aussi que le -point le plus important de toute cette situation est proba

blement celui que vient de soulever a l'instant le representant des Etats-Unis. 

Comme le representant de la Nouvelle-Zelande l'a souligne, on compte 900 1les 

dens la region que nous appelons la Micronesie. Suivant la petition que nous avons 

sous les yeux, les tles Marshall en comptent 34 petites d 1importance diverse. 

Il se pourrai t fort bien que repondre a. la. requete presentee dens les termes qui 

ont ete proposes pourrait avoir pour resultat inevitable de creer un deseqUilibre 

en privant certaines ':tles des memes avantages. C'est la la question qui me 

preoccupe. 

_.-, Je garde tout espoir,etant donne que l'Autorite administrante est parfaitement 

consciente du probJ.eme. La Mission de visite, dans laquelle mon pays etait 

represi<mte, connatt tres bien la question et en a discute avec l' Autorite 

administrante. Ce probleme va ~tre attaque dans le contexte de l' ensemble des 

necessites maritimes pour toutes les tles. Dans ces conditions, j'hesiterais a 
appuyer une injonction positive ace stade, injonction qui tendrait a indiquer 

qu'une tle particuliere devrait avoir la priorite sur toutes les autres iles d'un 

groupe, et jc pr~fererais un plan general d'amelioration des transports pour 
1' ensemble (;_eG S: .~-~s. 

:tv1. r::::nt,.KF(\V (Union des Republiques socialistes sovietiques) ( interpretation 

du russe) : Je suis quelque peu surpris de la faqon dent le Royaume-Uni, la 

Nouvelle-Zelande, les Etats-Unis et l'Australie ont essaye de presenter la demande 

sovietique. Ils veulent donner l'impression que l'Union sovietique veut limiter 

la question a l'un des aspects seulement du probleme des transports. Cela est tout 

a fait inexact. 
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Nous disons que l'Autorite administrante doit prendre des mesures urgentes 
~ . ' . • 

pour ameliorer les transports dans leur ensemble entre toutes les 1les; mais nous . 

nous trouvons la en presence d1 un cas particulier, d'un cas d'urgence dans les 

tles Marshall ou une penurie de ravitaillement s'est produite ou il a fallu 

fermer l'ecole. C1 est pourquoi nous pensons que des mesures appropriees devraient 

~tre prises sans delai dans ce cas precis. Toutefois, cela ne signifie pas, comme 

les delegations de la Nouvelle-Zelande, du Royaume-Uni, des Etats-Unis et de 

l'Australie semblent le pretendre, que l'Union sovietique essaie de reduire .le 

probl~me a ce cas precis et que nous vot'.J..ons que ces mesures soient arpliquees 

awe iles dont nous venons de parler et pas awe autres. Ceci est absolument faux. 

Nous avons deja dit, et nous le repetons maintenant, que nous desirons que •l'Autorite 

administrarite prenne toutes les mesures voulues pour ameliorer les transports dans 

l'ensemble des Territoires sous tut~lle; mais dans ce cas pr·ecls, nct1s uemandons 

que ces mesures soient prises sans delai, dans les quelques jours qui suivent, 

pour remedier a la situation qui s'est creee. 
. . ~ 

Nous avons ·entendu ·parler de divers plans et programmes; on nous di t qu' il 

s 1 agit d'un probleme general et qu'il faut du temps pour le resoudre. Naturellement 

cela est vrai, mais le cas. precis dent nous traitons en ce moment doit @tre regle 

maintenant. L'Autorite administrante doit agir immediatement, c 1est pourquoi la 

proposition franqaise nous parait tout a f ait raisonnable. Nous devons nous 

adresser a l'Autorite administrante et au Royaume-Uni. La. delegation de la 

Grande-Bretagne a presente ·un amendement et nous devons lui demander d' accepter la 

proposition franqaise et de voter pour le projet dans la forme proposee par .le 

represent ant de la France. ·. 

M. McDOWELL (Nouvelle-Zelande) ( interpretation de l' anglais) : Je reconnais 

l'esprit de conrpromis qui a inspire le representant de la France en proposant son 

sous-amendement au texte original. Cependant j'ai une ou dewc reserves a faire a 
ce propos. Le representant de l'Union sovietique essaie de se poser en champion 

unique de la population de l'atoll. Ma delegation aussi est vivement preoccupee 

per cette situation, mais nous ne croyons pas ~tre en mesure d'emettre une sorte 

de jugement objectif qui serait necessaire pour appuyer le dernier paragraphe du 
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texte original, c'est-a-dire decider que cette demande particuliere devrait avoir 

priorite. • Etant donne que la population de cet atoll a pris l'initiative de nous 

adresser cette petition, ceci signifie-t-il que nous devons necessairement repondre 

awe besoins de ce dernie~ en negligeant ceux des autres? Com.me je l' ai souligne, 

les incidences de cette situation du point de vue economique vont tres loin. Si 

les representants des 900 !les de Micronesie nous adressent des petitions, 

allons-nous repondre a chacune de leurs demandes sans plus de renseignements en 

ce qui concerne les priorites qui peuvent s'y attacher? Allons-nous recommander, 

sans savoir exacteme~t quelle est la situation, gue leurs requ~tes soient acceptees 

en totalite, in vacuo? Ete.nt donne cE:'tte reserve a l'egard du dernier paragraphe 

du projet de resolution de l'Union sovietique, je demanderais qu'il soit mis aux 

voix separement. Nous n'y sommes pas opposes, mais en cas de vote serare nous 

nous abstiendrons car nous ne somrr.es pas en mesure d 'emettre le jue;em~mt que ce 

texte implique. 

M. McHENRY (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de l'anglais) 

Simplement pour commenter, je voudrais dire que le representant de l'Union sovietique 

vient de parler d'une situation d'urgence demandant que l'on agisse - si j'ai bien 

compris et si l'interpretation etait correcte - dans les Jours qui suivent. Jene 

vois pas que l'on parle dans la petition d'une telle situation d'ur8ence. Cette 

petition decrit une partie du probleme gui est le m@me partout dans le Territoire 

sous tutelle. En fait, 11 y ait dit que le probleme precis dent il est question, 

c'est-a-dire le f'ait que le bateau ne s'est pas rendu dans l'etoll pendant trois 

mois, n' est pas, comme on le precise, "tres rare". Je ne crois pas que nous 

pouvons done dire qu'il s'agit d'une situation d'urgence. C'est une situation 

regrettable, qui demande que l'on s'en occupe et il a ete clairement indique 

qu'elle recevra toute l'attention qu'elle merite. 

Je continue a penser que nous devrions nous poser la question de savoir si le 

Conseil doit ou non s'occuper de cette question uniquement en ce qui concerne 

cet atoll particulier ou envisager le probleme dans son ensemble dans tout le 

Territoire sous tutelle. 
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M. CHAKHOV ( Union des Republiques socialistes sovietiques) ( interpretation 

du russe) : Je suis surpris par la declaration du. representant des Etats-Unis . . Je 

crois qu' il aurait pu faire preuve de plus de subtilite en defendant· EC position 

de son .pays. Il a declare que la si tuati~n da.ns les iles Marshall n, ete.i t pas une 

situation d'urgence, que ce n'etait pas une situation extraordinaire daas le 

Territoire sous tutelle. Je puis seulement dire tent pis pour les Etats-Unis. 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l'anglais) : Je .voudrais 

simplement faire une suggestion qui n'a rien de formel. A ce ate.de, etant donne 

la position prise par certains membres du Conseil, je me demande s'il ne serait 

pas possible de remettre la discussion de cette question a notre prochaine seance. 

La PRESIDENTE ( interpretation de l' anglais) : Si le Conseil est pret a . 
voter sur l'amendement et s'il n'y a pas d'autres orateurs je pense•· que nous pourrions 

agir ainsi. 

M. EASTMAN (Liberia} (interpretation de l'anglais) : Je voudrais une 

prec·ision, ·Madame la Presidente. Dois-je comprendre que nous allo::-is voter sur le 

projet de resolution comme sur l'amendement? 

La PRE8I~ ( interpretation de l' anglais) : J' ai dit que nous voterions 

tout d'abord sur l'amendement, ce qui est la coutume ha.bituelle; ensuite nous 

voterions sur le projet de resolution. 

M. EASTMAN (Liberia) (interpretation de l'anglais) : La prop,osition faite 

par le representant de la France, que ma delega.tion appuie chaleureusement, es:t-elle 

comprise dans votre proposition? 

La PRESIDENTE ( interpretation de l' anglais) : Je n' ai pas era que le 

representant de la France avait faitune ·proPosition form.elle d'amendemerit. Si 

j' ai bien compris, 11 a presente son :i.dee seulement comme une suggestion. Si le 

representant de la 'France desire proposer officiellement un amendement il est 

certainement libre de le fa.ire; mais dans ce cas je suggererai que nous suivions 

la proposition du representant de l'Australie et que notre discussion · ace sujet 

soit renvoyee a la prochaine seance. 
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M. GASCHIGNARD (France) : Si nous devons ajourner la discussion, je 

prefererais moi aussi n'intervenir qu'a la prochaine seance. 

M. CHAKHOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpreta.tion 

du ru.sse) : Nous n'avons aucune objection a poursuivre cette discussion a la ·. 

prochaine seance. 

La PRESIDENTE ( interpretation de 11 e.nglais) : Au cours de notre prochaine 

seance qui aura lieu demain a 15 h, nous contin~erons l'examen de l'ame~dement 

et du projet de resolution dont nous sommes saisi,et nous examinerons egalement 

le rapport du Secretaire general sur la verification des pouvoirs. 

La seance est levee a 13 h 10. 




